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FRAGMENT D'UN CARTTJLAIR.E DE PHILIPPE-AUGUSTE,

Par M. TAIUIAR,

Membre correspondant.

Philippe-Auguste fut, sans contredit, un des plus
grands rois dont s'honore la France. Non-seulementpar ses
victoires il affermit l'unité du royaume, mais par Ics sages
mesures que prit son Gouvernement pour la direction des

affaires publiques, il fonda la science administrative.
Avant ce prince, les rois envoyaient chaque année

dans les provinces certains personnages notables pour
entendre les doléances et statuer sur les appellations des
sujets qui avaient à se plaindre des seigneurs justiciers,

ou encore pour réprimer les empiétements de ceux-ci sur
les droits de la royauté. Ce monarque eut l'idée d'ins-
tituer plusieurs grandes juridictions fixes dont le siége
devait se tenir en divers lieux. Par suite furent créés les

quatre plus anciens bailliages royaux de France. Ils



furent établis à Sens, àMàcon, à Saint-Pierre-le-Aloustier
et en Vermandois (1).

On doit aussi à Philippe-Auguste la première rédac-
tion des registres royaux. Par la description détaillée
qu'il fit faire des domaines et des droits de la couronne,
il fut le précurseur de la statistique. Sous ce rapport, il

surpassaet devança Louis XIV.
Parmi les eartulaires entrepris de son temps, il en est

un qui contient l'indication de tous les fiefs qui, à celte
époque, relevaient du roi.

Ce cartulaire, commencé sous Philippe-Auguste, dont
il a retenu le nom, et achevé sous ses successeurs, se
divise en deux parties:

La première partie embrasse l'indication exacte de

tous les fiefs avec les hommages qui en dépendent.
La seconde partie concerne le service que doivent au

roi les cités ou villes épiscopales, les prélats, les barons

et les communes de France.

(l) Le bailliage de Sens comprit une partie de la Champagne,l'Au^er-
rois et une partie de la Bourgogne. Celui de Màcon embrassa l'autre
partie de la Bourgogne, le Forez, le Beaujolois et le Lyonnois. Le
bailliage de St.-Pierre-le-Moustier(en Nivernais) eut pour circonscrip-
tion le Derry, l'Auvergne, le lîourbonnois et le Nivemois. Quant au
bailliage de Vermandois, il renfermait St.-Quentin, Péronue, Crespy,
Chauny, Ribernonl, la Ferté-Milon, Neale et Mootdidier.

Ces quatre bailliages primitifs ont été démembrés et partagés dans
la suite. Successivement le nombre des bailliages a été beaucoup aug-
menté. An XVI' siècle, les régions du centre et du nord, depuis la
Loire et l'Yonne jusqu'à la Somme et la mer, ne comptaient pas moins
de vingt-deux divisions territoriales. Dans la Picardie on distinguait le
bailliage d'Amiens, les sénéchaussées du Pontliieu et du Boulounois,
le gouvernement de l'éi-onne, Montdidier et liove, les bailliages de
Soissons, de Seuils, du Valois et de Clermont en Beauvoisis.



Nous avions commencé à faire des extraits de ce car-
tulaire et à transcrire les chapitres qui regardent les
deux anciennes provinces de Sens et de Reims, dont les
institutions nous occupent depuis très-longtemps, lorsque

nous avons appris que M. Léopold Delisle, membre de
l'Institut, en possédait une copie complète. Ce savant,
dont la complaisance égale le mérite, a bien voulu nous
communiquer son manuscrit. Nous avons pu ainsi nous
procurer intégralement toute la partie qui concerne le

centre et le nord de la France.
Le fragment que nous publions aujourd'hui, embrasse

les anciens comtés du Vermandois et du Valois.
Nous devons des remerciements tout particuliers à

M. Léopold Delisle pour la généreuse communication de

son manuscrit, et à M. Garnicr, bibliothécaire de la
ville d'Amiens, déjà connu par de savantes publications,
qui a bien voulu se charger de revoir les textes.

INTRODUCTION.

Sommaires: I. Création du comté de Vermandois, en 818, sous
Louis-le-Débounaire. II. Pépin, premier comle de Vermandois et

ses successeurs.– lit. Uéïibcrl II.– IV. Successeurs d'Héribert II.
V. Le Vermandois passe dans la Maison de France sous Hugues,

frère du roi Philippe Ier. VI. Le comte de Flandre, Philippe
d'Alsace, possède à son tour le Vermandois du chef de sa femme
Elisabeth. VII. Philippe-Auguste, roi de France, réunit le
Vermandois à la couronne. – VIII. État de cette province sous
Philippe-Auguste,seigneuries qu'elle comprend. IX. Fcudataires

proprement dits. X. Fonctionnaires dont l'office a été converti en



licf. – XI. Caractère du système fdoilal, basé sur la terre elle-
racme. – XII. Immeubles qui peuvent être tenus en fief. XIII.
Biens immobiliers par leur nature. XIV. Objets réputés im-
meubles. – XV. Individus attachés au soi. – XVI. Offices immo-
bilisés – XVII. Impôts tenus en fiefs, Cens et redevances. –

XVIII. Prestations en fruits de la terre. – XIX. Prestations en
bétail. XX. Services des fiefs; ost et chevauchée. XXI. Autres
services.- XXII. Restrictions apportées au système féodal.-
Respect pour le droit d'autrui.

1. Création du comté de Vermandois, en 818., sous
Louis-le-Débonnaire. – Depuis la mort de Charlemagne,

en 814, Louis-le-Débonnaire était en possession des états
de son père. Mais déjà des résistances, qui s'étaient plus

d'une fois produites, faisaient pressentir un règne ora-
geux.

En 818, après avoir été chasser dans la forêt des

Vosges, l'Empercur revenait passer l'hiver à Aix-la-
Chapelle, lorsqu'il est informé, tout à coup, que son

neveu Bernard, roi d'Italie, cédant follement aux con-
seils d'hommes pervers, s'était révolté, et que déjà tous
les princes et toutes les cités de l'Italie lui avaient prété

serment. L'Empereur, aussitôt, réunit une armée formi-
dable, et se rend à Chalon-sur-Saône. Trop faible pour
luttcr contre de telles forces, Bernard se reconnaissant

incapable de poursuivre son entreprise, vient humble-

ment se remettre cnlre les mains de l'Empereur, dépose

ses armes et confesse toute sa faute. Son exemple est

suivi par les seigneurs qui avaient embrassé sou parti.
De retour à Aix-la-Chapelle, l'Empereur y passe l'hiver,



et, après y avoir célébré la fête de Pâques, fait procéder au
jugement des coupables, qui avaient été arrêtés. Il fait
remise à Bernard et à ses complices de la peine de mort
qu'ils avaient encourue; mais, par une commutation
barbare, il ordonne qu'on leur arrache les yeux. Bernard

et un autre condamné nommé Réginhaire, ancien comte
du palais, meurent des suites de cette affreuse muti-
lation [{)..

L'Empereur, ému de pitié et repentant de la mort de

son neveu, constitue en fief, en 818, au profit de Pépin,
fils de Bernard, la province de Vermandois. Cette espèce
de dotation territoriale, si, loin de l'Italie, devait être,
tout à la fois, pour le fils de Bernard, un dédommage-

ment aussi fructueux qu'honorable et un obstacle invin-
cible à toute idée de reconquérir le royaume qu'avait
possédé son père (2).

('). Voir la Vie depar l'Astronome, collection
deM.Cuizot, t. III, p. 357.

(8) Cette circonscription territoriale était une des portions les plus
anciennes du domaine dela couronne. A la suite de la mémorable
victoire remportée en 687 à Tertry en Picardie par Pépin d'Héristal sur
les troupes du roi, le vainqueurs'était mis en possession d'une graude
quantité de domaines situés dans cette contrée.

Le village de Tertry (ou Testry) forme aujourd'hui uue commune
rurale d'environ 400 habitants, du canton de Ham (arrondissement de
Péronue, département de la Somme). Sous Philippe-Auguste ce
domaine est indiqué comme tenu du roi par un feudataire nommé
Gilou de Marquais. {Voy. ci-après n° 11).

La bataille gagnée h Vùielii en 717 par Charles Martel avait aug-
menté encore le nombre de ces domaines qui formaient une des parties
les plus riches du patrimoine des souverains. (Voir notre Notice sur
l'origine et la formation des villages du nord de la Gaule, se*t..V).



II. Pépin I", comte de Vermandois et ses successeurs.
Dans l'ordre des temps, cette création du grand fief de

Vermandois, en faveur de Pépin, est la première en date
parmi les possessions du même genre. C'est le premier
exemple de ces déplorables démembrements que produit
le régime féodal, à partir du ixe siècle. Par ses splendeurs
et ses privilèges, ce fief se ressent de son origine impé-
riale le prince qui en est investi, a des prérogatives et
une cour semblables à celles des souverains.

Après la mort de son grand oncle Louis-le-Débonnaire,
Pépin, resté en possession du fief du Vermandois, prend
part aux guerres civiles qui agitent l'Empire. Il meurt
laissant trois fils, Bernard, Héribert et Pépin.

Bernard, l'ainé des trois enfants, meurt sans posté-
rité, en 892; ses deux frères, Héribert et Pépin divisent
entre eux le Vermandois.

Héribert 1 a en partage Péronne et Saint-Quentin, les
deux chefs-lieux du Vermandois. Pépin II, son frère, a
dans son lot les comtés de Senlis et de Valois. Ainsi ce
fief, détaché de l'Empire, se démembre à son tour et doit
former plusieurs seigneuries.

III. Iléribert II. Ce prince, à l'esprit mobile et tur-
bulent, est renommé dans l'histoire par sa puissance et sa
valeur; il porte même le nom de Grand. C'est sous lui que
le Vermandois arrive à son apogée. Sujet factieux, il se dé-

clare contre Charles-le-Simple, et refuse, malgré les ins-
tances du roi, de revenir sous sa bannière; il va même

jusqu'à s'emparer de ce monarque et le fait enfermer à
Château-Thierry. Dévoué d'abord à Raoul proclamé roi

des Francs, Héribert II s'en montre un des plus zélés par-



tisans et obtient de lui la remise de Péronne. Puis il l'ac-

compagne en Normandie dans une expédition couronnée

par la prise du château d'Eu. A la mort de Séulfe, ar-
chevêque de Reims, il fait élire, pour le remplacer, son
fils Hugues, âge de moins de cinq ans et, grâce à son
crédit, le roi Raoul et le pape Jean confirment cette élec-
tion (1). Il sollicite en outre de ce monarque, pour un
autre de ses enfants, le comté de Laon. Mais le roi Raoul
le donne à un seigneur nommé Roger. De là une querelle
trc's-vivc entre Raoul et Héribcrt. Celui-ci, toujours in-

constant, menacé d'ailleurs d'excommunication par le

pape, fait sortir de prison le roi Charles-le-Simple, le

conduit à Saint-Quentin et le rétablit sur le trône, ce qui
lui permet d'envahir la place forte de Laon qui lui avait
été refusée. Après avoir pris et démoli Mortagne sur l'Es-
caut, Héribert se réconcilie avec Raoul et remet Charlcs-
le-Simple en prison. Plus tard, il se détache encore une
fois de Raoul et se donne à Henri, roi de Germanie. Une

mort subite met fin, en 943, à cette vie agitée du fameux

comte de Vcrmandois.

Petit souverain dans ses riches domaines, le comte de
Vcrmandois réunit les prorogatives et l'entourage d'un

(•) Aussitôt après la mort de Séulfe, dit Frodoart, le comte Héribert

se rendit à Reims, et y appela Ebbon, évoque de Soissons, et Bovon,
évoque de Chàlons. Avec leur appui, il se mit à préparer l'èlectiou et
parvint à faire entrer dans ses projets le clergé et le peuple iU sui-
virent en effet son conseil; et, dans la crainte que l'évêché ne fût divisé
entre des ctraugers,*ils élurent son fils Hugues encore enfant, qui
n'avait pas cinq ans accomplis. (Histoire de l'église de Reims, livre IV,
chap. xx).



prince: il a tout à fois un vicomte pour le représenter,

un bailli général pour exercer la justice dans ses terres,
un prévost pour recevoir les amendes et toucher les re-
venus, des châtelains pour gouverner les chàtellenies, un
sénéchal qui commande les gens de guerre, un mayeur
à Saint-Quentin, et des échevins pour la policeet la jus-
tice, un chancelier pour recevoir et sceller les actes,
des notaires ou tabellions afin de les expédier, des gens
d'armes, des vassaux armés autour de sa personne, des
officiers ou employés subalternes sous ses ordres. (Voy.

Hemeheus, Augusta Viromanduorum, p. 81. Collibtte,
Mémoires pour servir à l'histoire du Ycrmandois, t. I).

IV, Successeurs d'Héribert II. Albert, fils et succes-
seur d'Héribert, sortait à peine de l'enfance. Raoul, comte
de Cambray, abusant de son jeune âge, envahit à main
armée la terre de Vermandois, et vient à la tète de nom-
breux chevaliers assaillir et incendier l'abbaye d'Origny.
La chance des armes finit par tourner contre l'agresseur
qui trouve la mort dans les combats (1) Albert gouverne
pendant 45 ans le comté de Vermandois.

De 988 à 1077, Héribert III, Albert II, Othon, Héri-
bert IV, tous descendants d'Héribert II, occupent succes-
vcment la principauté de Vermandois; mais leur gouver-
ment ne présente rien de remarquable. Dans cette famille,
jadis illustre, le sang de Charlemagne s'affadit et dégénère
de plus en plus.

Héribert IV, à sa mort, en 1077, laisse pour héritier

(l) Voir D. Bouquet, îlislor. t. IX, p. 66. Voir ausai l'Epopée romane
de Raoul de Cambrai, publiée par M. Edw. Le Glay.



son fils nommé Eudes, et une fille Adèle (ou Alix),
mariée au comte Hugues de France, frère du roi Phi-
lippe I". Mais Eudes est déshérité du comté par le conseil

des barons et parce qu'il était de petit entendement et

sans gouvernement, de sorte que le Vermandois est dé-

volu à la maison de France.
V. Le Vermandoispasse dans la maison de France sous

Hugues, frère du roi Philippe I". Hugues, du chef
d'Adèle, sa femme, devient la tige d'une nouvelle lignée.
Après lui, l'ainé de ses fils^Raoul, dit le Vieux, hérite
de ce grand fief. Prince puissant et considéré, Raoul ne
possède pas seulement le Vermandois, il est en même

temps comte d'Amiens et de Crépy en Valois, seigneur
de Péronne, et de plus sénéchal (ou grand-maître) de
France. Les rois Louis VI et Louis VII, qu'il sert avec
dévouement, l'honorent de leur confiance. En 1142 il

répudie sa femme et la remplace par Péronelle, sœur
de la reine Eléonore. Bientôt les nouveaux mariés sont
excommuniés par le pape, ainsi que les évêques qui
avaient coopéré à cette union ce qui n'empêche pas
Raoul d'être nommé régent de France au départ de
Louis VII pour la Croisade. De ce mariage réprouvé par
l'Église, mais contracté de bonne foi par la jeune prin-
cesse, nait Raoul lejeune qui succède à son père.

Comme celui-ci était encore en bas-âge, la terre de

Vermandois et le trésor amassé par son prédécesseur

sont donnés en garde à l'un de ses vassaux, Yves de
Soissons et seigneur de Nesle, homme vénérable, sage et
actif, qui défend vaillamment l'héritage de son jeune
maître contre les seigneurs d'alentour et même contre



les vassaux du comté, qui osaient envahir à main armée
la terre de Vermandois. Loin de détourner à son profit
les trésors qui lui étaient confiés, Yves les consacre sans
réserve à protéger les domaines et l'honneur du comte.
Mais cette active sollicitude n'a pas longtemps à se dé-
ployer. Bientôt lo jeune Raoul, comte de Vermandois,
tombe malade et meurt encore enfant.

VI. Le comte de Flandre, Philippe d'Alsace, possède à

son tour le Vermandois du chef de sa femme Elisabeth.
Lejeune Raoul laissait pour proches parents deux sœurs
plus âgées, Elisabeth (ou Isabelle) épouse de Philippe
d'Alsace comte de Flandre, et Eléonor successivement
mariée à Godefroi, fils du comte de Hainaut, à Guillaume

comte de Ncvcrs et à Matticu comte de Boulogne. Le

comte Philippe d'Alsace, comme mari d'Elisabeth fœur
ainée de Raoul, se met en possession du Vermandois et
du Valois, appartenant à sa femme en vertu du droit
d'ainesse. Les possessions qui lui sont dévolues sont con-
sidérables; ellescomprennent:

Saint-Quentin, aujourd'hui chef-lieu d'arrondissement
du département de l'Aisne;- Rihemont, chef-lieu de

canton de l'arrondissement de Saint-Quentin Boucly
(Bocles), commune de Tincourt-Boucly, arrondissement
de Péronne (Somme) V,au\>y (Ropes), arrondissement
de Saint-Quentin, canton de Vermand; Péronne, chef-

lieu d'arrondissement du département de la Somme;-
Athies, arrondissement de Péronne, canton de Ham
Cléry, canton de Péronne; Cappy, arrondissement de
Péronne, canton de Bray-sur-Somme Chaînes, chef-
lieu de canton de l'arrondissement de Péronne; Thou-



rotte, département de l'Oise, arrondissement de Com-
piëgne – Choisy-au-Bac, arrondissementde Compiègne
(Oise) – Ressons-sur-Matz, chef-lieu de canton de
l'arrondissement de Compiègne – Lassigny (LackenisJ,
arrondissement de Compiègne – Montdidier, chef-lieu
d'arrondissement du département de la Somme; Dans
le comté d'Amiens, Beauquesne, arrondissementde Doul-
lens (Somme), dont Philippe d'Alsace construisit le
château.

Ce prince possède encore les fiefs de:
Guise, chef-lieu de canton de l'arrondissement de

Vervins (Aisne) Leschières (Lesquielles), arrondisse-
ment deYervins, canton de Guise;- Beauvoir (peut-être
Beauvois), arrondissement de Saint-Quentin, canton de
Vermand Gouy, arrondissement de Saint-Quentin,
canton du Catelet (Aisne) Ham, chef-lieu de canton
de l'arrondissement de Péronne (Somme) – Nesle, chef-
lieu de canton du même arrondissement;-Bray-sur-
Somme, aussi chef-lieu de canton de l'arrondissement de

Péronne Encre (ou Ancre) aujourd'hui Albert, ehef-
lieu de canton du même arrondissement de Péronne

Marchais, arrondissement de Château-Thierry, canton de
Condé (Aisne) Villers-Agron arrondissement de
Château-Thierry, canton de Fère-en-Tardenois (Aisne)

Ilangest-en-Santerre, arrondissement de Montdidier
Pierrepont, arrondissementde Montdidier Bovcs,

arrondissement d'Amiens (Somme) – Moreuil, chef-lien
de canton de l'arrondissement de Montdidier Picqui-

gny, chef-lieu de canton de l'arrondissement d'Amiens

Le fief de Breteuil, que Raoul possédait à Clermont



(Oise) Le fief de Bulli (ou Bulles) arrondissement de
Clermont Poix, chef-lieu de canton de l'arrondissc-
ment d'Amiens Milli, arrondissement de Beauvais,
canton de Marseille (Oise); Marte, chef-lieu de canton
de l'arrondissement de Laon (Aisne) Vervins, chef-
lieu d'arrondissement du département de l'Aisne.

Ces domaines étaient des alleux appartenant à un
noble seigneur Raoul de Coucy qui avait conçu de l'ini-
mitié pour le comte Philippe d'Alsace. Prévoyant toutefois

que ce prince demanderait au roi de France Philippe-
Auguste justice et appui, Raoul de Coucy consentit à
recevoir ces domaines du comte Philippe à titre de fief.

En vertu des droits d'Elisabeth sa femme, Philippe
d'Alsace obtint encore plusieurs autres fiefs sous la mou-
vance du Vermandois tels que

La terre de Crépy-en-Valois, aujourd'hui chef-lieu de

canton de l'arrondissementde Senlis (Oise) Moricnval,

arrondissement de Senlis, canton de Crépy (Oise)

Villers-Cotterets, chef-lieu de canton de l'arrondissement
de Soissons (Aisne); Viviers, arrondissement de

Soissons, canton de Villers-Cotterets La Fcrté-Milon,

arrondissement de Château-Thierry, canton de Neuilly-
St.-Front.

VII. Philippe-Auguste, roi de France, réunit le Verman-
dois à la couronne. – Le comte Philippe d'Alsace aurait
pu marcher l'égal des rois. Outre le vaste et puissant

comté de Flandre qu'il avait hérité de son père, son ma-
riage avec Elisabeth avait, comme on vient de le voir.
amené sous sa domination les riches domaines du Ver-

mandois. Et, comme il était le parrain du jeune roi de



France, Pliilippe-Augusle, il en était devenu le tuteur et
l'appui à la mort de Louis VII.

Philippe d'Alsace, privé d'enfants avait une nièce

nommée Isabelle, tille de sa sœur Marguerite, comtesse de
Ilaynaut. En 1180, il la marie à Philippe-Auguste, son
filleul et pupille, et, en considération de ce mariage, il

donne à cette princesse toutes les villes, terres et sei-
gneuries qui depuis formèrent le comté d'Artois, c'est-à-
dire Arras, Bélhune, Ilesdin, St. -Orner, Lens, Aire,
Bapaume et autres lieux. Toutefois, le donateur s'en ré-
serve la possession durant sa vie.

Deux ansaprès, en 1182, Elisabeth, femme de Philippe
d'Alsace, vient à mourir. Sa soeur et son héritière Eléonor
réclame de ce prince le comté de Vermandois qu'il tenait
du chef de sa femme. Mais Philippe refuse de s'en dessai-
sir et soutient qu'il doit avoir au moins l'usufruit viager
de cette province, dont la jouissance lui avait étéau sur-
plus assurée par le feu roi Louis VII. Afin de se ména-

ger un puissant protecteur, Eléonore cède une partie de

ses droits à Philippe-Auguste. Poussé par Alix de Cham-

pagne sa mère, le roi prétend les faire valoir, malgré le
refus obstiné du comte de Flandre fermement résolu de

son côté à ne pas abandonner le Vermandois tant qu'il
vivrait.

De là, rupture éclatante et préparatifs de guerre entre
leroi de France et le comte Philippe, son ancien tuteur,
qui avait donné à la jeune reine Isabelle une si riche dot.

De part et d'autre, on se dispose aux combats avec
une égale animosité. Philippe-Auguste convoque ses
vassaux, lève une armée considérable et la réunit près



d'Amiens. De son côté, le comte de Flandre appelle aux
armes ses braves guerriers et ses fidèles communes, parmi
lesquelles figurent en première ligne Gand, Ypres, Arras,
Bruges, Lille, St.-Omcr, Douai, et de plus Hesdin,
Gravelines et Bapaume.

Mais an moment où une guerre acharnée, commencée

par des dévastations, était sur le point de s'engager, la

paix est heureusement conclue en 1185 par la médiation
de Thihaud, comte de Blois, sénéchal de France, et de

Guillaume, archevêque de Reims. Le comte de Flandrc,
se désistant d'une partie de ses prétentions, délaisse le

Vermandois, sauf les villes de Si. -Quentin et de Péronne
qu'il est autorisé à conserver jusqu'à sa mort (1).

Parti pour la terre sainte au mois d'août 1190, Philippe
d'Alsace meurt à St.-Jean-d'Aere, le premier juin 1191,
d'une maladie pestilentielle qui avait infecté l'armée des
Chrétiens.

A peine la nouvelle de son trépas est elle parvenue en
France que Guillaume, archevêque de Reims, régent du

royaume en t'absence de son neveu Philippe-Auguste, sc
saisit du Vermandois et de l'Artois.

VIII. Etat du Vermandois sous Philippe-Auguste; sei-

gneuries qu'il comprend. – Par suite de la mort de Philippe
d'Alsace, Philippe-Auguste entre en pleine possession de

toutes les parties du Vermandois. De retour en France, il

s'applique à régler l'administration de ce riche pays qui
devient un des principaux joyaux de sa couronne,, et en

(') V. Rigoud, vie de Philippe-Auguste, et notre mémoire iutitnlé
De l'A /franchissement des Communes dans le nord de la France, p. 155.



confie le gouvernement spécial à un bailli supérieur.
Ainsi que le constate le cartulaire dont nous publions
ci-après des fragments, le Vermandois compose une
Baillivie (BalliviaJ ou hailliage royal qui comprend: Sl.-
Quentin (v. n01 1-6) – Péronnc (n01 7-16) – Crépy-
en-Valois (n" 17-23) -Chauny (n" 24-33) Ribe-
mont (n™ 34-41); La Fcrlé-Milon (no> 42-43);
Nesle (n" 46-49) Montdidier (n» 50) (1).

Chacune des châtellenies ou des seigneuries qui vien-
nent d'être indiquées contient elle-mème de puissantes

seigneuries dont les feudataires ont à leur tour des cours
féodales et des vassaux.

Ainsi la ehâtellenie de St.-Quentin renferme la seigneu-
rie de Vandeuil, la prévôté de St.-Quentin, les seigneu-
ries de Ham, de Fnillouvl et de St. -Simon.

Dans la cbàtellenie de Péronne, sont comprises les sei-

gneuries d'Equancourt, de Villers-Carbonnel, de Cléry,
du châtelain de Péronne, de Doingt, d'Epehy, de Mar-
quais, de Bouchavesne, de Longucval, de Chaulnes.

La châtellenie de Crépy-en-Valois contient les seigneu-
ries de Jean Le Bougre (ou le Bulgare), de Presles, de

(') Saint-Quentin est aujourd'hui un chef-lieu d'arrondissement ilu

départemeut de l'Aisne; – Péronne, un chef-lieu d'arrondissement dit

département de la Somme Crôpy-en- Valois, un chef-lieu de ean-
ton de l'arrondissement de Seulis (Oise) Gliauuy, nu chef-lieu «le

canton dede Laon (Aisne) Uibeuioni, un chef-
lieu de canton de l'arrondissement de St.-Quentiu (Aisue) – l.a
Ferté-Milon, un ehcf-lieu de canton de l'arrondissement de ChaU-au-

Tliierry (Aisne) – Nesle, an clief-lieu de canton du l'arrondissement
de Péronue (Somme) Montdidier, un chef-lien d'arrondissementdu

département de la Somme.



Bellerivc, de Gironcourt, de Bouillant, de Méremont, de

Mal, de Betz, de Nanteuil, de Séry.
La châtellenie de Chauny embrasse les seigneuries de

Mesnil, de Ribecourt, de Villains, de YauccHes, de Genlis,

de Chauuy, de Sinceny, de Faillouel, d'Abbecourt, d'Aul-

noi, de Jean Cloquicr.
La circonscription de Ribemcnt renferme les seigneu-

ries de Moiry, de Faillouel, deRibemont, deSissy, deRe-
nansart, de Sains, de Maiziéres, de Moy.

La châtellenie de La Ferlé-Milon contient les seigneu-
ries d'Oudart le Turc, de Toiry, de Cbézy.

La seigneurie de Ne~le comprend d 49 fiefs relevant du

seigneur de Nesle.

La châtellenie de Montdidier contient les seigneuries
de Fournival, de Tronquoi, de Presle.

IX. Feudatairesproprement dits.– Toutes ces châlelle-
nics, dont il vient d'être question, remontent au berceau
môme de la féodalité. Au milieu du désordre social qui

se produit au is" siècle et des irruptions continuelles des

Normands, il devient indispensable de pourvoir à la sû-
reté commune. Alors les principaux seigneurs ou grands
propriétaires d'un canton, seconccrtcnt, réunissent leurs
forces et reconnaissent pour chef l'officier supérieur qui

a le commandement du principal château. Ainsi prend
naissance le système féodal, qui n'est autre chose que la
résistance organisée. Dans ce système, jusque-là sans
exemple e,t depuis sans imitation, les rangs, les com-
mandements, au lieu de n'avoir pour base que des rela-
tions fragiles, incertaines, qu'un instant peut briser,
sont assises sur la lerre elle-même, qui est immobile et



ne bouge pas. Les relations d'homme à homme ou de su-
périeur à inférieur, garanties par la foi promise, ont pour
fondement la propriété foncière, ou des choses qui lui sont
assimilées.

Dans son essence, le régime féodal exige donc avant
tout des feudataires, c'est-à-dire des possesseurs de do-
maines plus ou moins importants.

Ondistingue, en première ligne, les pairs, ou détenteurs
des principales seigneuries. Egaux entre eux, ils agis-
sent sous l'autorité d'un supérieur dont ils sont les su-
bordonnés à un égal degré. De là le nom de pairs (pares)
qui leur est donné.

Dans le Vermandois, à la tête des pairs du comté, figure
le doyen de l'église de St.-Quentin représentant l'ancien
évèque. Les autres' pairs paraissent avoir été les châte-
lains ou seigneurs de Péronne, de Crépy-en-Vnlois, de

Chauny, de Ribemont, de Nesle et de Montdidier.
Puis se rangent les barons qui, dans leur fief, ont droit

de haute, de moyenne et de basse justice (1).
Viennent ensuite, chacun à son rang
Des hommes de plein fief, les feudataires au meilleur

titre, dont la concession territoriale réunit les caractè-

res inhérents au régime féodal

Des hommes liges unis à leur seigneur par les liens les

plus étroits et obligés de le servir envers et contre tous

Des vassaux d'un ordre inférieur ou simples hommes

de fief (2).

l'1) V.les établissements de St.-Louis.

(iJ En principe, les fiefs dont la principale charge consiste dans le



X. Fonctionnaires dont l'office est converti en fief. –

Dans sun origine primitive et fondamentale la féodalité

ne comprend que des seigneurs terriens. Mais par suilo

de l'extension qu'elle reçoit, on considère aussi comme
feudataires, certains fonctionnaires dont l'office, devenu

héréditaire, et pour ainsi dire immobilisé, a été transfor-

mée en possession féodale. A cet égard on petit citer:
Le vicomte, suppléant naturel et représentant du

cnmlc

Le châtelain, officier militaire commandant ou gardien

d'une forteresse;
Le prévôt, agent immédiat du grand feudataire et dé-

posilairc de son autorité;
Le vidame ou l'avoué, défenseur temporel, représen-

tant laïque d'un établissement religieux

Le maire ou majeur placé à la tète soit d'une bour-

gade soit d'un village (1).

XI. Caractère essentiel du régime féodal. Il a pour base

la terreEn principe et abstraction faite des

modifications arbitraires qu'il a reçus, le système féodal

service militaire, doivent être desservis par des hommes. Cependant
ils peuvent être aussi dévolus aux ftsmmos à la condition par celles-ci
d'être représentées soit par leur mari, soit par leur tuteur, soit meme

pur un mandataire.
Quant aux raiueurs incapables de porter les armée, ils sont suppléés

par leur tuteur. Par lu même raison la possession des fiefs n'est guère
compatibleavec les fonctions ecclésiastiques,Néanmoins,un évoque et
un ubbé peuvent en être investis mais ils ont pour représentant laïque

un vidame ou un avoué.

(') V, notre mémoire déjà cité, sur l'Affranchissement des com-
munes.



a pour fondement la terre elle-même. Par une conception
étrange si l'on veut, mais qui ne manque ni de puissance
ni de grandeur, c'est sur le sol toujours immuable que
sont fixées les relations sociales, que les invasions et les
révolutions avaient jusque-là rendues si mobiles. Désor-

mais, c'est la terre elle-même qui détermine la position

et la qualité des personnes. A l'imitation des inégalités

ou des degrés que l'on remarque dans les rangs de la

Société, les domaines, selon leur importance et leur
destination, sont classés dans des catégories différentes,

et forment une hiérarchie qui règle en mème temps la
condition de leur possesseur. Si tel domaine est un fief
prédominant, celui qui en est investi est un seigneur
suzerain si la terre n'est qu'un fief inférieur ou une
roture, le détenteur est un vassal ou un sujet. Cette
combinaison, qui donne aux existences sociales la fixité
du sol, a subsisté plus de huit siècles (1).

XII. Immeubles qui peuvent être tenus en fiefs. Du

(•) V. notre Recueild'actes en langue romane, Introduction p. LXVI11.

En y ajoutant ce que nous avons dit ailleurs on peut réunir dans l'ordre
suivant toutes nos recherches sur la féodalité: I. Éléments qui entrent
dans le système féodal Il. Causes de son établissement au IXe

siècle; III. Événements et cirr-onstances qui lui viennent en aide;-
IV. Propagation et triomphe de la féodalité au Xe siècle V. Organi-
sation et caractères de la féodalité VI. Avantages du régime
féodal VII. Ses inconvénients – Vlll. Liens que produisent l'in-
féodation et la hiérarchie des fiefs IX. De la féodalité dans le
clergé; X. Des pairies; XI. Des cours féodales; – XII. Du droit
qui régit les fiefs; XIII. Action et influence du régime féodal sur les
pouvoirs sociaux, sur les classes des personnessur les propriétés –

XIV. Éléments qui luttent contre la féodalité – XV. Canses de la dé-
cadence du régime féodal.



principe que la féodalité a nour base le sol lui-même, il

résulteque ce sont des domaines qui entrent en première
ligne dans ses éléments et dans son organisation.

A cet égard, on distingue d'abord des fiefs, dans le gou-
vernement desquels l'exercice héréditaire de l'autorilé
publique se confond avec la possession du sol. Sous ceon peut citer

La châtellenie, sorte de circonscription territoriale
embrassant à la fois le château qui en est le chef-lieu et
le rayon d'alentour qui en dépend

Le château de moindre importance où réside un offi-

cier qui en est commandant

La simple forleresse placée comme lieu de défense sur
un point du territoire

La Fcigneuric contenant une ou plusieurs localités, de
laquelle relèvent des hommages plus ou moins nom-
breux (i)

Le village ou domaine comprend un certain nombre
de groupes de maisons.

Dans toutes ces hypothèses, le fief se présente avec
un caractère complexe, puisqu'il renferme une plus ou
moins grande quantité de familles ou de personnes.

|l) De la eliàtellenie de St.-Quentin dépendent des seigneuries qui
possèdent 123 hommages – De celle de Péronne, des seigneuries qui
i:ompti!!]t 144 hommages; – A la chàtelleme de Crépy en Valois sont
annexées des seigneuries possédant 82 hommages; – Les seigneuries de
la diilU'iltinie de Gliauny reçoivent 63 hommages; – Les seigneuries de
ltil)dul,.t el] 105; CCIIL$ de la en ,It 28~Hibernant en comptent 105; Celles de la Ferté-Milon en ont 28; –
La seule seigneurie de Nesle a dans sn mouvance 149 hommages, tandis
que lade .Vontdidier n'en compte que 48. – Total 712.



Il offre aussi un caractère politique, puisque le feuda-
taire qui en est investi, exerce en même temps une
portion de la puissance publique.

XIII. Fiefs consistant en biens immobiliers par leur

nature. Dans l'ordre féodal, à un rang moins élevé,
viennent ensuite les fonds ou domaines ruraux, les por-
tions du sol, les édifices, tout ce qui est inhérent à la
terre ou participe de sa nature. Sous ce rapport, les
dénombrements ou reliefs indiquent

L'enclos, èspace de terrain compris dans une enceinte
entourée de haies, de fossés ou d'autres clôtures

La parcelle de terre composée d'une quotité de me-
sures de superficie, d'un certain nombre de muiées, de
soudées, de bonniers, d'arpents, de journels, de jalois

Le pré, plus ou moins considérable, produisant soit

des foins récoltés par fauchées, soit des herbages con-
sommés par des animaux

Le pâturage ou pâtis dans lequel vont paître les bes-

tiaux
Le bois, tantôt mis en coupe réglée, tantôt exploité

selon les besoins du possesseur;
L'essart ou sart, bois défriché souvent converti en

culture, mais dont le nom rappelle encore la nature
première

La vigne, étendue de terrain plantée de ceps de vigne
périodiquement façonnés

Le cours d'eau destiné à fertiliser des terres, à arro-
ser des prairies, à faire mouvoir des moulins;

Le marais, le plus souvent couvert d'eau quelquefois
desséché el fournissant des produits



Le vivier ou l'étang, pièce d'eau courante ou dor-
mante, dans laquelle on entretient du poisson

La carrière, affectée à l'extraction du marbre ou de la
pierre

Le manoir, sorte d'habitation assez vaste avec des

bâtiments qui y sont annexés

Le manse, espèce d'exploitation rurale, créée surtout
en vue de la culture

La maison, simple demeure plus ou moins considé-
rable

Lejardin dans lequel sont cultivés les légumes ou les
fruits nécessaires

Le four destiné àla cuisson du pain que consomment
une ou plusieurs familles

L'atre, place vide située en face d'un édifice

La motte, emplacement plus élevé, sur lequel se
trouve ou se trouvait un château

Le moulin employé à la mouture des grains.
Telles sont les propriétés foncières ou censées telles,

qu'englobe ou que vient atteindre le régime féodal.

XIV. Biens immeubles par l'objet auquel ils s'appli-

quent. Il est encore d'autres biens qu'on doit regar-
der comme immobiliers, parcc qu'ils constituent une

sorte de démembrement de la propriété foncière, tels

sont
Le douaire, jouissance viagère attribuée à la veuve

survivante, qui lui confère tous les droits et lui impose

tous les devoirs de l'usufruitier

Le terrage consistant dans le droit réservé au sci-



gucur de recueillir en nature une partie des fruits pro-
duits par les terres qui sont dans sa censive;

Le champart ou droit pour le seigneur de prélever uu

certain nombre de gerbes dans la récolte des terres.

XV. Individus attachés an sol. Par un déplorable
abus dont les sociétés antiques ont transmis le triste
exemple, des individus privés dé leur liberté et même de

toute personnalité humaine, sont astreints à la volonté
d'un inailrc et sont considérés comme sa propriété.

Chez les Francs, grâce aux dispositions du droit ger-
manique et à l'esprit libéral du christianisme, l'esclavage
est déjà très-heureusement adouci [{).

On n'y connaît plus d'esclaves de la personnes cepen-
dant on y aperçoit encore

Des serfs ou serves (servi et ancillœ), attachés à la
glèbe et considérés comme l'accessoire du sol

Les hommes et les femmes de corps, individus réputés
de condition servile, et qui, comme marque de leur su-
jélion, sont soumis à un droit de chevage exigé d'eux
chaque année et qui, de plus, est perçu lors de leur
mariage et de leur mort (2) les hôtes, sujets étrangers,
amenés ou reçus dans un domaine et tenant une maison

ou une terre à la charge d'un cens annuel (3).

XVI. Offices immobilisés. – Le système féodal, de plus

{') Voir notre Essai sur l'histoire du régime municipal, chap. XVI.

(8) Voir Dl'cange, Glosmvium, – Verbo CAPITALE, t. H, p. 110-143; –
Notre Essai précité, ibid. p. 97 et 110.

(3J IIospites, Villarum seu pagorum incolsî qui domos incolunt sub
eensu anuuo (jui Ostisaa nuncupatur. (Voir Ducange, verbo Hospes).



en plus envahisseur, embrasse non-seulement les terres
elles-mêmes, les droits fonciers qui en sont démembrés
et les personnes attachées au sol, mais même les offices
immobilisés.

Ainsi, on considère comme objets susceptibles d'être
tenus en fief

La poesté (potestas) ou puissance exercée dans une
localité

L'échevinage ou office d'échevin dont un vassal est
investi

La justice avec les produits quelle peut procurer (i);
La conservation (salvamentum) sorte de patronage

attribué à un feuda taire sur un village ou un domaine
(v. ci-après n" 4 et Ducange, verbo salvamentum)

La protection (tensamentum) autre espèce de droit
conféré à un possesseur de fief, et pour lequel il lui est
payé une redevance.

XVII- Impôts tenus en fiefs.- Les impôts eux-mêmes
qui semblent inséparables de la puissance publique, puis-
qu'ils doivent être affectés aux besoins et aux charges de

l'Etat, sont détachés de l'autorité souveraine et dévolus
à titre de fiefs tels sont

Les délégations de contributions plus ou moins consi-

(') Ainsi par exemple, Simon de Roucourt tient en fief une des
justices à St.-Quentin, celle d'Omeasi, et la justice d'Agricourt. (Voir
ci-après n° 1).

On tient même une quotité, soit dans les fonctions soit dans les
offices; ainsi dans la cliâtellenie de Ghanny, Beninont de Cligny a le
tiers dus justices juf^es par les èclievins, (Voir n° 31).



dérabJes, qui sont prises dans le trésor public ou dans la

bourse du roi (v. n° 1)

Le péage, droit exigé pour le passage des personnes,
des animaux et des marchandises sur un chemin, un
pont, une rivière

Le tonlieu, tribut levé sur des marchandises ou des

objets mobiliers lors de leur trajet dans une localité,
soit par terre, soit par eau

Le vinage, perception à laquelle sont soumis les vins

que produit une vendange;
Le guyonagc, forte d'impôt perçu pour sécurité du

passage sur la marchandise qui traverse une contrée ou
à raison de son exportation (v. Ducange, Gloss. aux
mots guida et guinagium)

La conduite, autre contribution analogue, réclamée au

sujet du transport ou de la sauvegarde des marchandises
(Duc.«ge, aux mots conductio et conductus)

Dans la chatellcnic de Chauny, Houdard de Guien-
court tient en fief une obole par charrue ou attelage de

quatre chevaux, une obole par chariot, une pièce de
monnaie poitevine par bêle de somme,par collier ou par
cheval et une obole par troupeau (v. n° 43).)'.

XVIII. Cens et redevances. – Des redevances dedivers

genres peuvent être aussi tenues en fief, et sont immo-
bilisées par une fiction non moins exorbitante.

Dans cette classe, se rangent les tailles, ou prestations
dont le payement est constaté au moyen d'entailles
parallèles faites sur deux petits bâtons qui sont gardés,
l'un par le collecteur, l'autre par le redevable.

On peut citer aussi le forage, droit de vente ou de con-



sommation perçu sur le liquide, et les droits levés sur les
comestibles, sur les objets de détail, les chaussures, etc.

Ainsi, le prévôt de Saint-Quentin tient en fief C sols
dans la vicomté, XVI livres dans la boucherie, l'étalage
des souliers, les gâteaux du jeu de la Quintaine et
encore III pains de chaque boulanger, les forages de

deux maisons, les menus rendages dans les poestés,

trois pains par chaque voiture sur le marché où le pain
est vendu, deux sestiers de vin qui doivent lui être payés

par ses vassaux (v. n° 3).
Ainsi dans la chàtellenie de Péronne, Pierre de Bussu,

homme lige, tient en fief les revenus qu'il a à Cappy en
pains, deniers et chapons (v. n° 13).

Ainsi de même dans la châtellenie de Chauny, Jean
de Savari Aulnoy, tient en fief des pains, des chapons,
des cens et les ventes de Chauny (v. n° 27).

XIX. Prestations en fruits de la terre. La féodalité
pénétrant partout, attirant à elle toutes les branches de
la richesse publique, atteint les productions du sol et
principalement les productions de la terre qu'elle assi-
mile à des objets immobiliers.

Un assez bon nombre de redevances payables en
grains, sont tenues en fief.

Il en est ainsi surtout du froment, du bled et de

l'avoine qui, à cette époque, sont les produits les plus
précieux de la Picardie. Des vassaux tiennent par suite

en fief la prestation annuelle d'une quantité de mesures
de ces différentes céréales.

Ainsi, Gui de Nesles tient du roi Vil muids de bled et
IV muids d'avoine Eudes de Fayel, VI muids d'avoine.



Les denrées fabriquées avec des céréales rentrent,

comme celles-ci, dans le cercle des prestations féodales.
Il en est ainsi notamment du pain.

Dans la châtellenie de Chauny, Jean de Villains tient

en fief une livraison de pains et Jean le Roux de Viry,
tient II pains au four de Chauny (v. n°" 25 et 31).

Quoique nos contrées du nord soient peu abondantes

en vignobles et en produits vinicolcs, cependant Hugues
de Senecourt, homme lige, tient III muids de vigne à la

mesure de Chauny.
XX. Prestations en bétail. Les animaux, de leur

côté, peuvent ètre le sujet de redevances féodales. Il
semblerait que les prestations de ce genre doivent porter
principalement sur le gros bétail, sur les vaches, les

veaux, les porcs, les brebis dont l'importance, le volume
et le poids sont plus considérables; cependant il n'en est
rien. C'est probablement parce que tous ces animaux se
rattachent à la culture ou à l'alimentation pour lesquelles
ils sont jugés nécessaires. Les seules redevances indi-
quées portent sur des volailles. A cet égard, viennent

en première ligne les chapons, que nous trouvons spéci-
fiés sous les n" 3, 13, 15, 25, 31. Les poules ne sont
mentionnées à titre de redevances annuelles que dans les
n» 19 et 31.

Nous ne trouvons qu'une seule fois une redevance

payable en oeufs.

XXI. Service des fiefs. Les services féodaux aux-
quels sont astreints les vassaux de divers degrés, sont en
quelque sorte de l'essence de la féodalité. Au ix" siècle,
la nécessité de la défense est une des principales causes



de rétablissement du système féodal. Quand la guerre
est partout, quand les Normands et les Hongrois multi-
plient de toutes parts leurs irruptions, il devient indis-
pensable d'organiser la résistance, de concentrer et de

grouper les forces du pays, de mettre sur pied, d'équiper,
de discipliner les hommes d'armes. De là, les services
militaires exigés de presque tous les feudataires.

Parmi les charges qui sous ce rapport leur sont impo-
sées, figurent en première ligne l'0»l et la Chevauchée
(exercitus et equitalus) l'Ost implique l'obligation, soitl
de porter les armes personnellement, soit de fournir un
certain nombre d'hommes de guerre assujettis à marcher

pour le service du seigneur. La Chevauchée impose la
charge de marcher soi-même, à cheval, ou de fournir un
nombre déterminé de cavaliers (i).

Un autre service militaire consiste dans la garde que
le vassal est tenu de faire au château du seigneur. Au
milieu des invasions étrangères et des guerres privées,

ce service de garde est d'un haut intérêt pour le sci-

gneur, qui y attache une grande importance il est utile
aussi pour le vassal dont il protège la tenure et qui au
besoin trouve un abri dans la forteresse. Mais il est en
même temps bien onéreux pour celui-ci, à raison des exi-

gences qu'il entraine.

(') Les vassaux qui négligent de se rendre à la sommation qui leur
est faite sont passiblesd'amendes. Le prévot doit \es amenerau château
du baron au premier commandement de celui-ci. Les boulangers, les
meuniers, les gardiens des fours et des moulins sont exempts de ce
double service d'ost et de chevauchée. (Voir Établissementsde S.-bouis,
livre 1, clap. Cl).



A la garde se rattache le lige estage, d'où résulte
l'obligation de résider au château du seigneur pendant

un temps détermine. Celui qui doit le lige estage, doit

amener avec lui sa femme, ses serviteurs, et la plus
grande partie de sa maison, de manière cependant à
pouvoir vaquer à ses propres affaires. (V. Etablissements
de Saint-Louis, livre I" chap. 53), Le lige estage varie
dans ses conditions et ses rigueurs. Tantôt il est dû à
toute réquisition, tantôt il se restreint à un temps indi-
qué ou à un nombre de jours spécifié.

Outre le service de guerre, il en est un autre qu'on

peut nommer le service civil, par l'effet duquel le vassal
est obligé de venir siéger à la cour et au plaid du sei-
gneur. (V. ci-après n° 6).

XXII. Restrictions apportées au système féodal. Res-

pect pour le droit d'autrui. Malgré ses usurpations et
son action dévorante, la féodalité reconnait cependant

des limites qu'elle n'ose franchir, et se plie à quelques
ménagements.

Nos anciens rois terminaient fréquemment leurs di-
plômes ou leurs lettres de concession par une clause qui
réservait le droit d'autrui en toute chose(l). La féodalité,
quelqu'cnvahissante qu'elle soit, s'arrête néanmoins
aussi devant les droits d'autrui quelle épargne ou dont
elle fait la réserve.

Elle respecte d'abord tout naturellement les droits
féodaux qui appartiennent à d'autres feudataires. Ainsi,

-(') Sauf notre droit et l'autrui en tout.



Eudes de Faye], ne tient du roi que sauf la fidélité qu'il
doit au seigneur de Guise (v. n- 2).

Ainsi, Eudes de Ham, qui reconnait tenir du roi sa
baronnieet son château de Ham, excepte les hommages
qu'il tient de l'évèqucde Noyon.

Ainsi encore Gui de Waru et Enguerran de Siry, sont
hommes lige du roi, sauf la ligéité dont ils sont tenus

envers le seigneur de Nanteuil.

A un autre point de vue, la rigueur du régime féodal,
malgré ses prétentions exorbitantes, épargne les biens
qui appartiennent à l'ordre civil et ne s'attaque pas au
droit de domaine privé.

Ainsi est réservé le droit de propriété qui fait partie
de la fortune d'autrui.

Il en est de même de la dot, du douaire, ou du mariage
appartenant à la femme du vassal.

Clerembaud de Vandeuil, par exemple excepte de

l'hommage qu'il doit au roi et de ce qu'il tient en fief, la

dot de la femme du seigneur de Busancy.

Dans 1'liomiiiage de Odon de Ham, n'est pas compris
le mariage de sa femme les droits de celle-ci sont for-
mellemcnt sauvegardés.

La succession sur laquelle une tierce personne a des

droits, reste également soustraite à l'hommage lige qui

atteint les biens tenus par le vassal.

Ainsi, parmi les immeubles que Clerembaud de Van-
deuil tient du roi, il en est dont il ne fait hommage que
sauf l'héritage de sa mère, qui doit en avoir la moitié

tant quelle vivra.



Par le rapide aperçu qui précède, on peut se former

une idée de l'organisation du système féodal, des règles

qu'il admet, des procédés qu'il emploie. Le fragment qui

va suivre concernant la Picardie, fournira l'application

plus détaillée des conditions sous lesquelles il s'exerce.

I. Fiefs qui sont tenus du seigneur roy à Saint-
Quentin.

1. Girard le Jeune de Rozoy, après serment, a dit
qu'il tient du seigneur roi Hargicourt et la seigneurie

avec les dépendances il doit l'ost et la chevauchée.
Amauri d'Auteville est homme de plein fief et il tient

la maison d'Auteville et x livres dans la bourse du sei-

gneur roy à Saint-Quentin, et il doit l'ost et la chevau-
chée.

Gui de Noailles, homme de plein fief, tient le petit
gnionage de Saint-Quentin et vu muids et demi de bled

au Tronquoi, et environ iv muids d'avoine à Vergies et le

tiers du moulin d'Omissy; il doit l'ost et la chevauchée.
Gauthier Dracon, homme lige, tient xiv muiées de

terres à Seroucourt et sa maison et la moitié de îv hôtes

et une part du moulin de Seroucourt il doit l'ost et la

chevauchée.
Simon de Roucourt, homme de plein fief, tient une des

justices à Saint-Quentin, celle d'Omessy, la justice
d'Agricourt et v soudées à Cliton et de Saint-Quentin
les éteules des cultures du roi et de chaque moisson.



neur, une paire de gants et du quadrige qui charie la
dime, n sols il doit l'ost et la chevauchée.

2. Eudes de Fayel, homme lige, sauf la fidélité qu'il
doit au seigneur de Guise, tient c sols de guionage de

Saint-Quentin et vi muids d'avoine à Francilly et
xxviii muiées de terre entre Francilly et Ham il doit
l'ost et la chevauchée.

Clarembaud de Vandeuil, homme lige, tient du roi
Vandeuil avec les dépendances, excepté un quartier hors
de la forteresse qu'il tient du seigneur Ingeran qu'on

nnmme le Bourgeois, sauf la dot de la femme du sei-

gneur de Buzancy, et il tient des hois, des prés, des eaux,
des domaines et des guinnages, sauf l'héritage de sa mère
qui en a la moitié tant quelle vivra, et il tient des terres
labourables et les hommages de ceux qui suivent

Gui de Moy. Gauthier de Hamegicourl.

Renaud de Couci. Robin de Moy.

Gauthier de Vandeuil. Raoul de Regicourt.
L'épouse de Godefroi de Tugni. Wiard de Coigni.

5. Gui de Lier. 20. Clarembaud L'Hôte.
Philippe de Brissel. Simon Burbis de Urviller.
Robert de Ilolcheri. Jean le Rabatu.
Gui de Crespi. Oudart de Ilavart.
Jean de Segoncourl. Foucard Tête de tor.

10. Gui de Vandeuil. 25. Jean le Mayeur.

Gilet de Mayot. Anselme de Monlescourt.

Jean de Doillel. Gauthier le Volant.

Gobin Mau clerc. Simon de Bussi.

Gauthier de Cliiri. Gui de Vandeuil

1S. Jean de Novianl. 30. Gui Pelet.



3. Renaud Prevot, homme lige, Lient sa maison de
Saint-Quentin et c sols dans la vicomté et dans la bou-
cherie xxvi livres et l'estalage des souliers et les gâteaux
de la quintaine et un four et x sols aux jardins et deux
autres sols, trois pains de chaque boulanger, le mariage
de la femme de Gira rd de Guise, les forages de deux
maisons, les menus rendages duus les poestés et les cita-
tions et l'avoine et de chaque voiture du marché ou le
pain est vendu m pains; des chapons avec deniers, les

échevinages des poestés et environ x muiées de terre à
Seroucourt et les gâteaux à Vaux, n sestiers de vins,

il chapons et les hommages de ceux qui suivent

10. Henaut de Fauquempré'.

Joscelin de Tugni.

Il doit l'ost et la chevauchée.

Pierre d'Assignies.

Le Chatelain de Ham.
Albérie Bocle.

t'erri d'Anlan.

Ebaud son frère.

Kobert de l'rancilly.
Guitaine d'Arteilli.
Gauthier llolart.

S. Anselme de Ouves.

Kobert Coquet.

Hugues Grevont.
Etie:ine Gaignon.

Hugues de Mairincourt.

35. Le mayeur de Brissel.

Roger Pulavt.

Aubert de Coigni.

Renaud de Coigni.

Giraud Del^ion.

Le Mayeur de Seroucourt.

L'hoir Gauthier de Pithon.
15. Le mayeur de Menricourt.

Girard de Billancourt.
Gui Busnart.
Pétronille de Someri.

Simon d'Elreiltiers.
M. Robert Cochart.

L'hommage de la sœur d'An
sold de Roucourt.



Il doit l'ost et la chevauchée et doit garder les prisons

et les otages des duels.

4. Simon de Saint-Simon, homme ligc, tient la mai-

son de Saint-Simon et la terre que le roi a donnée à son
père, ce qu'il possède à Villers, à Corbigny, à Aubigny

et à Ham et le moulin de Pithon et la conservation de
Duri et ce qu'il a à Hapancourt et Aulnoy et les hom-

mages qui suivent

Il doit l'ost et la chevauchée.

Bauduin de Beauvoir, homme lige, tient sa maison de

Beauvoir, le village et la seigneurie jusqu'à l'épine de

Gooncourt et quelques terrages aux environs de Jon-

court et le district jusqu'au bois de Wasquentrou et

xxx livres à Saint-Quentin et l'hommage de Gui de
Moy pour la moitié d'Estrecs.

S. Odon de Ham, homme lige, tient sa baronnie et le

château de Ham, à rendre au roi à grande et à petite
force et à son ordre, excepté ce qu'il a Doilli avec les

appartenances et les hommages qu'il tient de l'évôqne de
Noyon. Il tient du roi toutes les appartenances du châ-

tcau de Ham, les guionages et les conduites et ce qu'il a à
Colesi, et ce que d'autres tiennent de lui au même licu

ce dont il a augmenté son fief, ce qu'il a acquis à Bou-

Alberic le Géant.

Gui d'Espordon.

Godefroi de Lier.

Pierre de Ham.

5. Fortin.

Pierre Rohart.

Anselme des Oisons,

Flandrine Champenois.

9. Gérard d'Erpion.



mont, ce qu'il a à Matigny, excepté le mariage de sa
femme et la seigneurie de Eaucourt qui est de la baronnie

de Ham et les hommages qui suivent

Eudes de Fayel.
Jean de Roye.

Florent de Hangest. 25.
Pierre Follael.

5. Béatrice de Moutescourt.

Renaud de Bretigny.

Oudard de Sommette.

Le Chatelain de Ham. 30.
Obert Lequien de Francheville.

10, Oudart de Monchy.

Gauthier de Vandcuil.

Hugues de Betencourt.
Jeau, son fils. 35.

Jean de Villelle,
V6. Mathieu, son frète.

Godefroi de Brachi.

L'épouse Gobert de Broci pour

deux fiefs. 40.
Jean comte de Broci.

ltaoul de Mcssi.

20. Sa mère.

Godard de Beauvoir.

Le fils d'Oudard de Flavy 45.

pour deux hommages.

6. Raoul de Brancourt, vassal {homo), ticnt sa maison
de Brancourt il doit l*ost et la chevauchée.

Grégoire d'Aulnoy.

Gauthier de Gerbercourt.

Jean de Nancy.

Hugues de TJfoîs.

Gui, prévost de Ufois.

Godefroi de Lier.
Colin le Chasseur.

Le fils de Pierre d'Estourni.

Josselin de Flavy.
Mathieu de Leheries.

Godefroi des Tombes.

Guerri de Pithon.
Perruchéle.

Hugues d'Aulnoy.

Gauthier de Espeville.

Mathieu de Gosscnconrl.

Jean de Mono.

Louvet de Gosencourl.

Jean Vingt-sept.

Renaudon deMagni.

Uégné de Ihiri.

Les enfants de Jean Cruche.

Béatrice de Montescourt.

Colart de Bicligui.



Pierre de Hombliëres, vassal, tient Garnier Harnais

il doit le plaid et la cour.
Pierre de Fallouel, homme lige, tient ce qu'il a à Se-

raucourt, et qu'il partage avec Girard de le Truie; il

tient les hommages suivants

Il. Fiefs qui sont tenus du seigneur roy à Péronne.

7. Girard d'Equancourt, homme lige du roi, tient
de lui ce qu'il a Saint-Martin, excepté le petit marais il

a x livres à la taille de Moislains et le moulin de Moislains

et un tiers dans Vavouerie de Monchy et xn livres dans
la taille de Monchy et ce que le seigneur Simon d'Équan-

court à Athies et x hommages

Héloïde de Villers le vert.
Le mayeur de Sfiraucourt.

Simon de Dalon.

Guillaume d'Orignie.

S. Thomas Scot.

L'hoir Guillaume d'Essigny.

7. Godefroi de Saint-Quentin.

Il doit l'ost et la chevauchée.

Acard Rose.

Pierre Chauleir.

Le seigneur Koberl DoBray.

La sœur de Guifroid.

5. Willaume Malin.

Guillaume Grenier.
Jean Dure.

Henri de Retunville.

L'hoir d'Hubert Thorel.

10. Le fils d'Eude de Hancourt.
_v. n- ~_uu_

Le seigneur Pierre Carbonnel, homme lige, tient du
seigneur roy xxviu houvées de terre à Villers en Cau-

chie et la terre à Villers avec toutes ses appendances et
la dirae de Villers et les hommages



8. Le seigneur Geoffroi de Cartigny, vassal, tient en-
viron lox journels de terre à Sebotecluse et Eterpi-
gny ctCartigny et x journels de terre que Gauthier de
Beaucourt doit tenir de lui.

Le seigneur Jean le Cygne, vassal, lient v houvées de
terre à Athies et trois sous et deux deniers de cens.

Petit Jean Cignoz homme lige, tient xxiii muiées
de terre à la mesure de Saint-Quentin, à Fleschin, et la
moitié de ce village et le manoir à héberge et la moitié
du four de Fléchin.

Leseigneur Geoffroi de Clary, homme lige, tient ce
qu'il a à Clary dans le village et les dépendances du

village et les hommages

Le seigneur Gauthier de Sorel, tient sa maison et la

forteresse de Sorel et une partie du village de Sorel à
Fins, les deux tiers de deux hôtes, et xxvm muiées et vu
quartiers entre le bois et la terre, et sur cette terre est
situé un moulin à vent, et de plus il a acquis les terrages
de iv muiées et un journel et demi et le terrage sur
xxvi muiées moins deux jouriwls. Mathieu de Boucha-

vesnes est son homme pour xvm journels de terre,

Pierre du Manoir.

Girard de Fiers.
Renier de Donmart.

Arnould d'Esclippes.

5. Gauthier Flamming.

Jean de Chauleir.
Pierre de Villors.

Gauthier de Yillers, son frère.
Colart de Biauvcnt.

5. Renier Cornu de Lihons, 10.

Pierre de Maisancourl.

Robert de Flossies.

î. Pierre Fauvel de Barleux.
Eudes du PourprisdeCizancoiirt.
Pierre le Comlc d'Eterpigny.



Girard de Esclin pour iv journels, Hugues de Fins pour
vu journels.

9. Gauthier, châtelain de Péronne, homme lige, tient

sa châtellenie avec ses appartenances, et Boucly avec ses
appartenances, et Flocourt avec ses dépendances, et
Le Hem et ses dépendances, et Chenil avec les dépendances

que sa mère tient pour sa dot et les hommages

Bodon de Barleux.
Jean de Doingt. Î3.
Gnifroid de Clan.

l'ierre Carbonncl.

5. Jean de Barleux.

Arnould de Lesdein.

Renaud de Croisiles. 30.

Robert Maqnerel.

Le fils de Jean Cloquiers.

10. Roger d'Arras.

Jean de Gondecouiï.
llathieu de Combles. 33

Guillaume frère dn Châtelain.

Gauthier de Maurepas.
15. Guifroid de Clary.

Boduin Pollez.

Renier de Donmart. 10.

Simon de Sormont.

Laurence de Ham.
20. Drogon de Brai.

Gauthier de Manray.

Colart de Lihons. 45.

Henri de Laceny. (Lassigny?)

Lambert de Roye.

Mathieu de Boulent.

Simon de Berny.

Mathieu de Flocourl.

Jean Pingre.

Alberic lc Gai.

Hubert Gombert.

Alberic Blanche.

Pierre Fauvel.

Jean de Basincourt.

Oudard de Flaucourl.
Mathieu Angelot.

Fui-sy Bote.

Guillaume de Fursy.

Oudard de Clary.
Girard Buriaval.
Gilot de Roisset.

Marie, fille de Huchard.

Mathieu de Beaudi.

Jean de Bernes.

Gauthier Bruisser.

Mathieu de la Font.



H. Gilon de Marquais, homme lige, tient Marquais

avec toutes les dépendances, excepté le moulin de Aloycn-

l'ont, à savoir les hôtes et les revenus de ce villagç, mais
il ne sait'combien ils valent une année plus, une année
moins; il tient aussi le vivier et le moulin de Ilamelet
et une muiée de prés et xxix muiées et v quartiers de

terre et vn muiées de terrage à la neuvième gerhe et

xii muiées de bois et trois arpens à Vraignes, ix muiées
de terre la mesure de Péronne. Il tient aussi Tertry,

un moulin et des prés et x muiées et v setiers de terre
moins vin verges, et la dime de Tertry à la mesure de

Saint-Quentin et il tient les hommages

Mathieu de Chuignolles.

Nicolas Vinier.
Jean mayeur de Heudicourt.

Le flls d'Anse!

5. Jean,Prieur de Becquincourt.

Eudes de Rostelon.

Dame Marie de Heudicourt,femme

d'Etienne.

Renier d'Espagny,vassal, tient Becquincourt et tout ce
qu'il y a et une terre arable pour laquelle il doit un
muid de Péronne de cens par an et trois muids d'avoine

et la mairie de Heudicourt, et il en doit pour des terres
labourables xv muids de blé et un muid et demi à Sain t-
Fursy, au lieu du roy, pour l'aumône et les hom-

mages

Jean Rondel.

Colin de Ronssoy.

Robert de Balnes.

Girard du Chateau.

10. Jean de Doingt, homme lige, tient son guionage de
Doing et x livres à Péronne sur la chaussée et les hom-

mages



Guifroid de Carligny.

Hugues de Villers.

Guillaume ds Barvelles,
Rossel Queisne.

5. Pierre Murgale.

Houdar de Pevèlc.

Arnoald de Herleville.

Raoul de Harbonnières.

Robert de Belloy.

10. Ben. de Courlemanche.

Nivelon de Lihons.

Jacques Prière.
Robert de Yandeuii.

Gombert de Roisel.
15. Gilon Moiétiaus.

S'il vientàsavoir plus, il dira plus.

12. Jean de Bouchavesne, homme lige, tient à Cour-
celle et à Miraumont, sur ccxl journels de terre, le

terrage à recevoir annuellement et xvm hôtes et quand
sont vendus les essarts, le treizième denier. Il tient son
manoir fie Courcelles et à Villers Lx journels en domaine

et sur LV journels de terre le terrage et vin journels
de bois et le tiers de l'avouerie de Morchains et x hom-

mages

Jean d'Auville.

Robert Herout.

Jean de Clery, lige.

Le mayeur de Courcelle.

5. Le mayeur de Villers.

Robert fils de Robert du Quesne

Guiéliers.

Raoul Geleiz.

Robert de Hamcourt.

Barthelemy de Vandeuil.

20 Robert de Vraignes.

Jean Saligot.
Jean fils de Nicolas.

Rabuef de Athies.

Jean le Roux de Roisel.

25. Robert le Sikéchal.
Pierre le Maigre.

Robert du Quesne.

Raoul le Prophète.

Le mayeur de Marquais.

30. Dame Aelis de Agicourt.

du pontonage de Péronne.

Jeau Dent de fer.

Mathieu de la Font.

Mattre Girard Do Bray.

10. Simon de Romaucourt.



Robin de Liéramont, homme lige, tient sa terre et
sa maison de Liéramont et lx muiées de terre ara-
ble et xv muiées de bois et un terrage en xn muiées
de terre, et Hugues l'abbé tient du même xvi muiées de

terre et sa maison Nicolas de Barleux xvi muiées et sa
maison et îx journels de terrage Herlin Toursiaus,

xv journels de terre et iv muiées de terrage; Barthéle-

my Roisset, îv muiées de terre moins i journel Simon de

Marteville, îv muiées et demie d'avoine; Jean de Hone-

court, m muiées de terre Gui de Liéramont, v journels de

terre et sa maison et la dîme d'une muiée de terre Adam

de Ilazincourt, xix journels de terre Robert de Heudi-

court, îv muiées de terre et xn journels de terrage
Robin de Liéramont, vassal (homo) Arnoul de Lié-

ramont Martin de Saint-Quentin, vassal.

13. Le seigneur Jean Lequien, homme lige, tient
Longueval et Framervillc et toutes les dépendances et ce
qu'il a à Péronne, et les hommages

Pierre de Wavtlle.
Roger de Waville.
Mathieu de Waville.
Colarl de Waville.

S. Pierre fils de Wiger.
Hugues de Waville.

Gilon de Garnoy.

Ansold de Honquerollcs.

Nivelon de Chaulnes.

10. Robert Chauche.

Pierre de Bussu, homme lige, tient les revenus qu'il

Jean Ronde!.

Flamant de Mous.

Jean Osenne.

La femme de Robert îe Grand

de Mesnil.

15. Havidede Planchi.

H. de Lihons vassal pour un
demi journel.

17. Le fils de Girard d'Ogniole,

homme (vassal).



aàCappyen pains, deniers et chapons et les hommages de
Jean de Clery et de Pierre Lemaitre de Clery.

14. Mathieu de Hamicourt, homme lige, pour la suc-
cession de sa femme, tient en xvi muiées de terre les

terrages à la mesure de Cambray et une muiée de terre
de Cambray en domaine et v mcncauds de bled annuelle-
ment.t.

Pierre de Bouchavesnes, vassal (homo), tient la moitié
des fours de Bretagne.

Olhon d'Encre, vassal (ftomo), tient une charrue de

terre à Grosse-Forcst et le village de Méaulte et x livres
de fiefs à Aubemarle et l'hommage de Jean de Su-
zanne.

Girard d'Applaincourt, homme lige, tient xxv bou-
vécs d'Applaincourt et le village et sa maison vers
Péronne et l'eau depuis sa maison jusqu'au moulin de
Brie et les hommages de Bauduin de Quiqueri, d'Adon

d'Applaincourt, d'Hugues Solente, d'Oudard d'Applain-

court.
Robert De Brai, vassal, tient vin hôtes à Clery et

lx journels de terre et n muiées en terrages et le vivier
à Clery.

Eustache de Neuville, homme lige, tient Grosse-Forest

avec les dépendances et la forteresse et les hôtes.

15. Jean de Péronne, homme lige, tient ce qu'il a à
Moislains çn toutes provenances et ce qu'il a à Fessi et les
hommages de Jean de Clary, de Girard Quatre œufs de

Clary (1), de Girard du llamel.

(i) Ce nom de Quatre œufa, traduit par Quatuor ova, a été donné,



Jean, mayeur d'Athies, homme lige, tient son manoir
et tout ce qu'il a à Athies et l'hommage de Gilon de

Marquais.

Le seigneur Simon de Marteville, homme lige, tient ce
qu'il a dans le guionage de Péronne et dans le guionage
d'Athies: il a à Cappy iv deniers de cens et xvii chapons et
xui pains et les ventes des chevaux de Péronne, et à Pé-

ronne L sols de cens et à Asseville et à Cappy xxv bovées
d'avoine et les hommages Josbert de Longueve et de
Jean Racinne.

Girard le Jeune de Ronssoy, vassal, tient ce qu'il a à
Ronssoy et à Clery.

16. Nevelon de Chaulnes, fils de Nevelon d'Arras, tient
du seigneur roi la forteresse de Chaulnes et la terre
labourable qui en dépend, Fonches et ses appartenances,
les prés de Halles, les terres de Péronne et x muids et

n setiers de bled à Pozières et la maison de Brai et le

moulin de Cappy.

Item. Ci sont les hommages qui sont tenus du même
Nevelon que lui-même tient du seigneur roi à savoir,
les hommages

peul-être, pour indiquer la redevance de quatre œufs, à laquelle le
vassal était soumis.

Hugues de Marquai]

Robert de Chaulnes.

Pierre de Yillers.

Pierre de Ilyencourl.
5. Pierre Flaming de Nesles.

Simon Doyen.



Il doit l'ost et la chevauchée et i estage par an.
Odon de Pisseleux est vassal (homo) et tient la justice

de Pisselcux et les hommes et les femmes de corps de
Pisseleux et les étrangers qui s'étahlissent sursa terre par
mariage ou par ménage et la garde de sa terre et les
hommages de Geoffroi d'Ourouir, d'Enguerran de Scry,
de Thibaut de Melle, d'Estienne de Sery, et un fief

à Rocquemont; et il tient sa maison de Crepy qui est
tenue de lui à cens il doit l'ost et la chevauchée et

estage pendant un mois.

18. Milon de Belle Rive est homme lige et tient ce qu'il

a à Villcrs et xiv muids de bled au moulin de Coyolles et
les hommages de Pierre de Coyolles, de Pierre de Neuf-

chelles, du fils de Nicolas de Cuvergnon et de la femme
de son fils il doit l'ost et la chevauchée.

III. Fiefs de Crepy (en Valois).

17. Jean le Bougre (ou le Bulgare) est homme lige et
tient ce qu'il a à Pondront du seigneur roy et à Russi et
à Vaumoise et à Rouvillc, et sa maison de Crepy et le

cens à Crepy et ce qu'il a à Romeri et ce qu'il a dans le

Valois tant en bois qu'en terres, eaux, vignes et autres
choses et les hommages:

Rrn. de Béthisy.

Gilon d'Acy.

L'hoir de Chatel en Brie.

Hugues deCrouy.
5. Enguerran de Séry.

Pierre de Noue.

Renaud de Pont.

Jean de Tresme.

Barthélemy de Lual.
10. Theobald de Rozoy.

Renaud de Montigny.



Robert de Pouries est vassal (homo) à raison du bail de

sa femme, du fief de Saint Milon il doit l'ost et la
chevauchée.

Gui de Waru est homme lige, sauf la ligéité du seigneur
de Nanteuil, et il tient le Plessis avec ses appartenances
en bois et en plaine, sa maison de Waru et l'hommage de

Barthelemy do Coi il doit l'ost et la chevauchée.
Enguerran de Sery est homme lige, sauf la ligéité du

seigneur de Nanteuil et il tient ce qu'il a à Sery, excepté
la dime et les hôtes de l'a tre, et il tient ce qu'il a à Crépy

et à Feigneux et le cens à Chenneley et à Valdomenche
et l'avoine à Chenneley et l'hommage de Jean de Noue
et l'hommage de sa nièce à Ormois, et il doit l'ost et la
chevauchée et l'estage.

Robert de La Tournelle, homme lige, tient la maison de
Bonneuil que le roi lui a bâtie et il doit l'ost et la che-
vauchée.

19. Le vicomte de Beauval, homme lige, tient tout ce
qu'il a à Beauval et à Crépy et les hommages d'Adam de
Croie, de Guillaume de Beauval et il doit l'ost et la che-
vauchée et l'estage pendant un mois.

Pierre de Noue, homme lige, tient iv arpens de vigne
à Morienval et muid de vin et xviu mines d'avoine

et vin poules et v sols de taille et les hommages de
Mathieu de Doy, de l'hoir Thibaud de Feigneux; et il doit
l'ost et la chevauchée et l'estage.

Arnould d'Ivors est homme et tient la garde des hom-

mes saints d'Ivors et x livres de Nesle dans la bourse du
seigneur roi il doit l'ost et la chevauchée et l'estage.

Barthélémy de Gironcourt est homme (vassal), et tient



ce qu'il a à Gironcourt, à l'exception de la dime et les
hommages d'Etienne d'Ouroer, d'Etienne Griére, de

Simon de Gouy. Il doit l'ost et la chevauchée et l'estage
pendant un mois.

20. Ansel de Germaincourt, vassal [homo], tient ce
qu'il a à Antilly et à Chenoy et à Vigny il doit l'ost et
la chevauchée.

L'épouse de Jean Chiendent doit être vassale [femina]

du roi et tient ce qu'elle a à Villers au milieu des
champ:; et les hommages de Girard Dent de Chien, d'Adam

de Villers pour la moitié du fief, elle doit l'ost et la che-
vauchée.

Gui Cocu est vassal (homo) et tient ce qu'il a à Fres-
nel et l'hommage de Pierre de Luat et il doit l'ost et la
chevauchée.

Eude Cocu, homme lige, tient par sa femme ce qu'il
a à Bollant et sa maison de Crépy, et les hommages

Hodoard d'Ormois.

Thibaud le Borgne.

Etienne de Sery.
Anselme de Germaincourt.

5. Guillaume de Beauval.

Adam de Coyolles.

Guivard Tarde.

Raoul de Gigny.

9. Thibaud Cochet.

Il doit l'ost et la chevauchée et l'estage.

Etienne de Bethisy d'Orouy, vassal, à raison du bail
de sa femme, tient le tiers du moulin d'Orouy et quel-

ques voieries de la même ville il doit l'est et la che-
vauchée.

21. Adam de Meremont, homme lige, tient ce qu'il a



Il doit l'ost, la chevauchée et l'estage pendant un mois.
Jean de Mal tient sa maison de Mal et la seigneurie de

la terre et la chesnaie et tout le village et les nouveaux
essarts, ce qu'il a dans la vicomte de Crépy, ce qu'il a
à Proy, ce qu'il a dans la terre de Saint Arnoul à Mal et
ce que Gaucher de Nanteuil tient pour sa femme, excepté
le bois Guillaume, et il tient ce que tient Gui son fils, et
les hommages

Bertin de Rocquemont.
Pierre de Noue.
Etienne de Béthizy.

Etienne de Sery.
5. Carpentier de Foques.

à Meremont, excepté un petit cens, et il tient iv sols a
Duisi et une vigne à Gilocourt, et les hommages:

Oudard de Velli.
Hugues d'Orooy de deux fiefs. 5.
Raoul de Bonneuil.

Nivelon le Turc.
Arnoul de la Chapelle.
Guillaume d'Ormois.

Et il doit l'ost, la chevauchée et Testage.

22. Mathieu de Betz, homme lige, sauf la fidélité du
seigneur de Nanteuil, tient les hôtes à Betz, et les hom-

mages

Il doit l'ost, la chevauchée et l'estage.
Etienne de Sery, homme lige, tient la moite (fruits do

la lerre) de Droissy et de Chaumont, et les hommages

II doit l'osl, la chevauchée et l'estage pendant un mois.

Hugues de Montigny.
Thomas de Sery de deux fiefs.

Euslache de Sery.
Thibaud Borgne.

Gui de Branges.
Barthélémy de Boursonne.

Pierre de Coyolles.
Girard de Vouciennes.



Pierre de l'Eschelle, vassal (homo), tient sa maison d'O-

rouy et son bois et les terres labourables et des hommes

et des femmes de corps, une partie de ses hôtes et du

cens et une partie de sa terre de Proy et le bois de Proy

et l'hommage de Barthélémyde Gilocourt, et il doit l'oit
et la chevauchée.

Simon de Feigneux, vassal (homo), tient v hôtes à
Gondreville et n hotes à Ormois et vin sols de cens à
Betz et u sols à Berengy il doit l'ost et la chevau-
chée.

23. Philippe de Nanteuil, homme lige, tient ce qu'il a
à Nanteuil en deçà de l'eau vers Crépy et sa maison de
Nanteuil et ce qu'il a à Betz, excepté l'atre qu'il tient de

l'évêque de Meaux, et il tient ce qu'il a à Morecourt et ce
qu'il a dans la forêt de Gombries avec les dépendances,
forêt dans laquelle il partage avec le roi, et à Crépy

lx livres de Nesle que la commune lui rend et sa maison
de Crépy et la justice de sa terre de Crépy, excepté le
tréfonds des cultures qu'il tient de l'abbesse de Jouarre; et
il tient des terres à Champart, des jardins, le moulin de
Marival, les hommes libres qu'il a dans le Valois, excepté

ceux qu'il tient du bouteiller. Item, ce qu'il a à Bean-
court, et sa maison de Levignen et sa forteresse de Levi-

gnen et tout le village avec ses dépendances, et les essarts
et tous les bois de Levignen et ses hommes de corps en
quelques lieux qu'ils soient dans le Valois, et les hom-

mages

Pierre de l'Eschelle.

Eudes de Pisseleux.

Euguerran de Sery.
Gui de Waru.



5. Barthélemi du Luat.

Raoul de Bonneuil.

Geoffroid de Meremonl.

Renier de Mesniel.
Mathieu de Betz.

10. Barthelemi de Betz.

Etienne de Douy.

Jean de Noue.

Thibaud Roussel.

Jean Dubois.

15. Carpentierde Nanteuil.

Ad3m de Levignen.
Auduin de Russy.

Jalion de Jouarre.

Et il doit l'ost et la chevauchée.

Gauthier d'Aunelles, vassal (homo), tient vu livres
dans la bourse du roi à Nesles.

Robert de Berongnes, vassal, tient lx sols de Nesles
dans la bourse du seigneur roi.

IV. Fiefs de Chauny.

24. Guermond de Chessoy est homme du seigneur roi

et tient xx hôtes à Haplincourt de la commune de Noyon

et ils lui doivent lsoIs, xxvh chapons, et il doit l'ost et
la chevauchée.

Simon Coqueret est vassal (homo) et tient du seigneur
roi au Mesnil Saint-Waning v maisons et des terrages

Jean de Maqueline.

M. AlberlcCocu.
Eudes Cocu.

Guillaume d'Annel.
La femme Hugues de Boneuil.

Pétronille de Cheneloy.

25. Barthélemy de Thury.
Adam de Villers.
Duez de Morienval,

Etienne de Scry.
Jean de Montgobert.

30 Hugues de Longmont.

Girard de Botenangle.

Gilbert de Gondreville.



11 doit l'ost et la chevauchée.

Pierre de Ribecourtest homme et tient vi muiées et
demi de terre à Ribecourt et vm muids de bois et envi-

ron in scstiers de vigne et le quart du village de Ribe-

court, sa maison et lajustice de sa terre et il doit l'ost et
la chevauchée.

25. Jean Baez est homme et tient à Ribecourt ix muiées
de pré et de terre, sa maison et la justice de sa terre
et lx sols de cens, et à Cambron vi sols de cens, et
i muid de vin et m muids de bled à Mondescourt et vi
deniers de cens, et à Ribecourt xu hôtes, et les hom-

mages

Et il doit l'ost et la chevauchée.

Girard de Ribecourtest homme deux fois juré et
tient x livres de Laon, et pour x livres de ces deniers il

a deux hommages et de ce fief il tient l'hommage de la

femme de Godefroid de Tugny pour c sols de Laon, et
Jean de Villaines pour c sols de Laon et il lient d'un

qui valent environ xxx muids de bled et la justice de sa
terre et à Salenci des terrages qui valent environ m muids
de bled et une vigne et une muiée et demie de vinage et
m sestiers de terre dans laquelle il a la sixième gerbe et
des hôtes à Mesnil et à Salenci, et les hommages

Geolioid de Caillouel.

Simon de Dive.

Pierre Volel de Hombleux.

Guermond de Chessoi.

Pierre de Senicourl.

Jean Paredol.

Jean d'Escoulart.

Gilon de Dréïincourl.



autre fief l'hommage de Robert son frère pour ce qu'il a
à Iiibecourt, et il doit l'ost et la chevauchée.

Jean de Villaines est homme lige et tient m muiées de

terre à Villaines et sa maison et les hôtes qu'il a dans

le village et environ xx muiées de bois et des carrières,
des vignes d'environ une demie muiée et environ x faulx
de prés, un moulin, des viviers, un cens, des chapons,
des pains qui valent environ xxv livres, et les hom-

mages

Et il doit l'ost et la chevauchée.

Sara de Frières-Fallouel est vassale du roi (femina
regis) et tient xx sols de Laon à Viri sur la taille et elle
doit l'ost et la chevauchée.

Alhéric d'Oroir est vassal (homo), mais il est outre
mer.

26. Jean Patte d'Oye est vassal et tient une terre à
Vauchelles, xx livrées de terre à Marest et une terre à
Ronquerolles, et les hommages

Et il doit l'ost et la chevauchée.

Aubert de Hangest est homme et tient Genlis avec ses
dépendances et Guyencourt et les bois et la moitié du
bois d'Ognes, et les hommages

Raoul de Caillouel.
Jean de Python.

Le mayeur de Somracttc.

Evrard de Rémusat.

Mathieu de Villaines.

lingues de Bethencourl.

Renaud de Villaines, son frère.
Simon de Coquerel.



Et il doit l'ost et la chevauchée.

Jean de Hangest est homme et tient en fief ce qu'il aa
à Genlis avec les dépendances.

Pierre Moie de Bled est homme, et tient .Dive avec
toutes les dépendances du village qu'il y possède, et qui
valent environ c livres par an et les hommages de la
femme de Waingnard et d'Emeline de Liencourt, et il

doit l'ost et la chevauchée.
Mathieu de Saint Simon doit être homme lige et il

tiendra Toul et tout le village et la culture Wacelin et la
maison d'Offois et un hôte, et il doit l'osl et la chevau-
chée.

27. Adam de Péronne, homme lige, tient ce qu'il a àà
Melleville, des prés et des bois et leurs dépendances, ex-
cepté m muiées de terre et il doit l'ost et la chevauchée.

Raimond le Seneschal, homme lige, tient m muiées de

terre et i pré et vi deniers de cens et ce qu'il a à Chavi-

gny et les hommages de Girard de Corcon, de Girard de

Travecy, et doit l'ost et la chevauchée et l'estagc.
Le châtelain de Chauny, homme lige, tient la châtel-

lenie de Chauny et environ xix muiées de terre et ce qu'il

a à Béthencourt (en Vaux), et des hommes de corps et
les hommages de Jean de Velli, de Drogon d'Arblin-
court, de Bertin de Caumont. Il doit l'ost et la chevauchée
et l'estage pendant l'année.

Jean de Savrienois est homme deux fois lige. Il tient

Jean du Plessier (Gotlin).

Jean de Ugni.

Germont de Drelincourt.

Guillaume de Baitgies.

5. Pierre de Monts.

Oudard de Guiencourt.



Il doit Vost et la chevauchée.

28. Hugues de Porquericourt, vassal à cause du bail
de son neveu, tient la maison de Bucy et les hôtes et ta
seigneurie de sa terre et environ xx muiées de terre, à

Bucy et à Guivry et environ xx muiées de bois et l'hom-

mage de Robert de Travecy et il doi l'ost et la chevauchée.

Renaud de Sinceny, homme lige, tient ce qu'il a à
Crespigny et à Caillouel avec les dépendances et ce qu'il

a à Sinceny et dans un autre village, excepté la vicomté,
et ce qu'il a dans les bois de Sinceny et de Milleville, et
des pâturages entre la chaussée de Dampcourt et de

Bretigny, et à Viri xx sols et xx muids de froment dans
la grange du roi et xx sols de cens à Chauny et des
hommes de corps et les hommages de Jean de Mondes-

court, de Gobin d'Apilli et ce que son frère tient pour sa
part, et les fiefs

Savrienois avec les dépendances et ix muiées de terre,
des pains, des chapons, des cens et les ventes de Chauny,
des hommes de corps et les hommages

Thomas de Caumenchon.

Raoul de Mauni.

Jacques de Crépigny.

Jean Tabari.
Robin Triecoq.
Huart Villains.

5. Le Vicomte d'Essigni.

Pierre de Latour.

Sa fille.

Alberic Rivart.
Girard Joninart.

Raoul de Say.

Adam de Bourbeleuse.

10. Mathieu de Sinceny.

Bauduin de Betencourt.

Hugues de Porquericourl.

13. Henri Fauconnier.



Il tient en outre l'hommage de sa soeur à Larci; il doit
l'ost et la chevauchée et l'estage pendant l'année.

29. Pierre de Faillouel, homme lige, tient ce qu'il a à
Faillouel, excepté un petit terrain qu'il tient du seigneur
de Liez, et il tient ces terres et tous ces bois, excepté

xx muiées de bois qu'il tient du seigneur de Vandeuil et
il tient Frières et tout l'essart et les dépendanceset ce
que le seigneur Jean a à Condren et la forteresse, le
moulin, les terres, les prés, les dépendances et ce qui

est au-delà de l'Oise vers Faillouel, et les hommages

Le maire de Fiïères-Faillouel.

Gui de Viri.
Thomas de Commenchon.

Simon d'Amigni.

5. Guerri de Clastres.

Raoul d'Aulnoi.

Gobin de Chauny.

8. Le fief d'Alnel.

Et il doit l'ost et la chevauchée.

Simon de Chavigny, vassal (homo), tient sa maison de

Chavigny et tout le village, la seigneurie, la justice, le
val du clos, sols de monnaie de Laon dans la taille do

Viri et l'hommage Geoflïoid de Vie, et il doit l'ost et la
chevauchée.

Renaud de Magny, homme vassal, tient le bois Milon

et xx hôtes à Babœuf et vm muiées de terre et vi faulx
de prés, et il doit l'ost et la chevauchée.

Hugues de Sénicourt, homme lige, tient iv muids de
froment à Caillouel et Crépigny et iv sols et n deniers de

cens et environ m muids de vin à la mesure de Chauny,
et une muiée de bois et il doit l'ost et la chevauchée.

30. Marcel d'Abbecourt est homme lige et tient sa



maison d'Abbecourt à savoir celle qui est auprès de son
pont et x hôtes, le moulin, le quart du bois Signois, ce
qu'il a Ognes, ses fours de Chauny, environ xx sols de
cens à Chauny et les hommages

Et il doit l'ost, la chevauchée et l'estage pendant l'année.
Jean du Plessi, vassal, tient les auhains (adventicios)

de Vignies et il doit l'estage pendant mois à Chauny.
Girard prevost de Viri, vassal (homo), tient la pre-

voté et le fief Manassié de Viri, individu libre et il doit
l'ost et la chevauchée.

Thomas de Commenchon, homme lige, tient Commen-
ebon avec les dépendances et denier par chariot à
Chauny et une semaine sur deux mois du tonlieu, excepté
te jour du marché et les hommages de Guillaume de
Commenchon, Pierre de Latour, de Robin Galeus, et il

doit l'ost et la chevauchée.
Raoul d'Aulnay, homme lige, tient la moitié do Ognes

avec les dépendances, une table à Saint-Quentin, et les
hommages

Et il doit l'ost, la chevauchée et l'estage.
31. Jean Le Roux de Viri, tient îv muiées de terre à

Pons, h hôtes, n pains et quartier au four de Chauny

Robin Aigrel.

Huard Villains.
Renaud de Coucy.

Philippe d'Urvillers.

5. Gui de l'ère.

Jean d'Oisny.

Jean de Cloquier.

Gobert de Fluquières.

Gauthier d'Essigni.
5. Anselme de Montescourt

Jean de Laorni.



par semaine et environ v sols de cens et tout ce qu'il a à
Chauny; il doit l'ost et la chevauchée.

Godard Queue-de-Loup, vassal (homo), tient ii deniers

par chariot à Chauny, v sols de cens et à Viri xiii sols
decens, iii pouleset xv œufs et l'hommage de Baudoin
de Sancourt il doit l'ost et la chevauchée.

Oudard de Guiencourt, vassal (homo), tient une obole

par charrue, une obole par chariot et une poitevine
(pile, pièce de monnaie) par sommier (animal de somme),
parcollier ou par cheval une obole par troupeau de bête
et il doit l'ost et la chevauchée.

Bermond de Cligni, homme lige, tient vi muiées de

terre à Chauny, Je tiers des justices jugées par les éche-

vins, iii deniers et une obole par chariot, la moitié du
guionage de Viri, le cens de iv masures à Chauny et une
partie des fours de Chauny, et un autre menu cens, des

chapons et les hommages de Jean Chevalier, de Guiard
Pole, de Fouquart de Camelin il doit l'ost et la chevau-
chée.

32. Jean Cloquicr, homme lige et homme de plein fief,

tient iiii livres à la taille de Sancourt et xx sols au tonlieu
de Chauny, i denier au chariot, et à Offois xxxi deniers et
demi de cens et à Ogncs xviii sols de cens, à Flavi envi-

ron xx sols et des hommes de corps, et les hommages

Gobin d'Apilly.
Alberic Coledeu.

Godefroid de l'Atre.
Mathieu de Saint Simon.

5. Mathieu d'Espeville.

Vandin de Malloy.

Adenay de Liercoiul.
Mathieu Magret.

Alheric Gayant.

10. Le Meunier de Tout.



Il doit l'ost, la chevauchée et l'estage pendant trois mois

et demi.

Gobert de Viri, homme lige, tient deux parts de la
dime de Viri et l'hommage de Girard de Viri, et il doit
l'ost et la chevauchée.

Hugues Ferez, vassal (homo), tient environ iv muiées
de terre; il doit l'ost et la chevauchée.

33. Gobin de Marest, vassal (homo), tient son manse de
Marest, iimuids de bled au moulin de Chauny, x sols sur
le tonlieu, une obole par chariot, le tiers des forages

et une semaine sur ii mois; il doit l'ost et la che-
vauchée.

Raoul de Crépigny, homme lige, tient iii muiées de

terre et xx sols de cens et iv hôtes à Crépigny, un bois,

un pré, un peu de vigne et sa maison il doit l'ost, la
chevauchée et l'estage pendant lx jours.

Huard Villain, homme lige, tient ce qu'il a sur les
fours de Chauny, ii deniers et une obole par 'chariot,
xxvi sols de cens et l'hommage de Godefroi de Barisis. Il

doit l'ost et la chevauchée.
34. Godefroi de Barisis est vassal (homo) et tient x

sols à Viri il doit l'ost et la chevauchée.

Gobert de Quierzy est homme du roi et tient du sei-

gneur roi Favette, en bois et en plaine, et ce que sa soeur

a à Manicamp. A savoir le village qui est au-delà du
pont vers Favette et le bled que les moines de Long-pont
rendent à sa sœur pour la chesnaie qui est entre Long-
pont et Chaudun, et il doit l'ost et la chevauchée.

Alain de Roucy tient du seigneur roi en fief et hom-



mage lige Fleury et tout ce que l'Eglise de Fossés avait
à Remy et au territoire de Remy tant en fiefs qu'en do-
maines, tant en bois qu'en plaines, tant en serfs qu'en

serves et pour cela ledit seigneur a donné en échange à
l'Eglise de Fossés ce qu'il avait à Siau.

V. Fiefs qui sont tenus du seigneur roi à Ribemont.

35. Jean de Moiri doit être homme du chef de Gilon

le Souple, et tient sa maison de Saint-Quentin, et des

hommes, et la justice à Saint-Quentin et ce qu'il a à

Eaucourt et à Fresnai, et les hommages

Il doit l'estage pendant l'année, l'ost et la chevauchée.
Drogon de Villers doit être homme lige et tient des

prés à Ribemont et des chapons et une partie de sa mai-

son de Ribemont et la terre et les hôtes il doit l'ost et
la chevauchée.

Girard de Herpion, homme lige, est pair du chef de

sa femme, tient x muids de froment au moulin de l'lie,
la mairie d'Estreliers et les hommages de Girard des

Fontaines à deux fois, de Baudoin de Fay, de dame Agnès
de Archein, et il doit l'estage, l'ost et la chevauchée.

Renaud de Cavez Drogon de Gricourl, et son as-
Barlhelemy Gueignon. socié pour un hommage.

Hobert Moussoile. La femme du Seigneur Simon

La femme d'Usart de Rcmicourt. Sarmonier.

5. ha femme Gobert de Remi- 8. Le mayeur de Fresnay.

court.



36. Jean de Faïlloel, homme et pair, tient Remicourt

avec toutes ses dépendances et tout ce qu'il a à Lesdin

dans le vivier, et autres choses et son tonlieu de Saint-
Quentin, et les hommages

Eve Délcanez femme du seigneur
Jean de Saint-Simon.

Jean de Bedemont.

Raoul le Moine.

Gui le Moine.

5. Manassier Quarrels.
Adam Sarrasin.
Robert Chamise.

Simon d'Espinay.

Et il doit l'estage pendant l'année, l'ost et la chevau-
chée, et il tient du fief de Ricart de Cortclaire, N. de
Urviler et Raoul de Roucourt.

Thierri de Maisièrcs, vassal (homo), tient une maison
et deux h6tes à Ribcmont et environ viii muiéesde terre,
des prés et un hommage, celui de Guillaume de Saint-
Pierre, et il doit l'ost et la chevauchée.

37. Le seigneur Gobert de Ribemont, homme lige,

est pair et demi il tient le tiers des vinages de Ribe-
mont et de Seri, à l'exception d'une obole, et sa maison
et des hôtes, la terre labourable, les prés et le bois de

Solu et l'avouerie de Thenclles, le vivier de Keniu et à
Hemmelle sa maison et la taille et l'avoiierie de Coveni

et le guionnage de Regny et l'avouerie de Castillon, et
les hommages

Thomas de Ponruel.
Oudard de Wandricourt.
Thierry de Mézieres.

Gobert de Vilers.
5. RobertdePaipres(Parpreville?)

Assel de la Hayo.

LafemmedeRenierd'Origny
Raoul Bretel.
Le fils Odard Mesenage.

î) 10. Alart de Struerai.



Drouart de Viters.

Pierre de Vilers.

Raoul Brochefaute.

Thomas de Vilers.
15. Renaud de Renansart.

Gabin Maissel.

Hugues de Benais.

Elisabeth de Brocourt.

Simon de Monts.

20. Robert de Braissi.

Pierre de Homblicres.

Jean de Lulli.

Jean de Chauny.
Godefroid de Renansart.

25. Anioul Maunel.

Il doit l'estage comme pair et demi et l'ost et la che-
vauchée.

38. Gilles de Marchevais, homme lige du chef de sa
femme, tient la châtellenie de Saint-Quentin, et il doit
lestage, l'ost et la chevauchée.

Eustache de Sissy, homme lige, tient sa maison de

Ribemont et le village de Sissy du seigneur roi et ce qu'il

y possède avec les dépendances et le bois du lieu
d'Alaune et le vivier, les terres et les prés, et les hom-

mages

Monseigneur Jossebert.

Le fils de Guillaume Cul-pourri.

Eudes de Fayel.

La femme de Renier de Vilers.

Pierre de Bue.

Philippe Bochet.

Jean de Mohi (Moy 1)

Jean de Saint Pierre.

30. Lanvin.

Guillaume de Saint Pierre.

Le Pétrin.
Pierre Garlan.

LcMoiue de Saint Nicaise.

35. Eustache de Sissi.

Godefroid de Santes, pour
deux hommages.

Robert de Viters.

Bouchard de Velli.
Pierre de Mézieres.

S. Mathieu De Ponlrucl.

Mathieu de Maissemi.

Mathieu du Castel.

Renaud de Renansart.



Il doit l'ost, la chevauchée et l'estage pendant l'année.

39. Gilon Brochefautre, vassal (ftomo), tient sa mai-

son de Ribemont, un jardin, un hôte et les hommages
de la femme de Renier d'Origny, de Gui de Pooli, de
Simon Bulle, et il doit l'ost et la chevauchée.

Gauthier de Regny, vassal (homo), tient x muiées de

terre et sept hotes à Regny il doit l'ost et la chevauchée.
Renaud de Renansart, vassal (Aomo), tient à Renan-

sart sa maison, un bois et des hôtes et environ xii muiées
de terre, et les hommages

Robert Dragon.

10. Foucard Saisneeourt.
Etienne de Sissy.
Girard d'Erpion.

Girard de Chalendri.

Oudard Belecote.

Adam de Hirechon.
Gobert Mau-Clerc.

et les terrages à Renansart, et il doit l'ost et la chevau-
chée.

Jean d'Origny, vassal (homo), tient deux hôtes à Ri-
bemont pour xx sols et à Roupy x sols, et il doit l'ost et
la chevauchée.

Richard de Regny, vassal, tient la mairie de Regny,

et il doit l'ost et la chevauchée.

40. Elienne de Sissy, homme lige, tient sa maison de
Sissy et environ xv muiées de terre et x fauchées de prés
et les quatre hommages

15. Vallet de Barenlon.
Gobert Mucet.

Albert de Aibemont.

Jean d'Origny.
Raoul d'Origny.

M. Josbert de Chauny.

Simon de Regny.
Godefroid de Renansart.



Et il doit l'ost et la chevauchée.

Pierre de Renansart, homme lige et demi pair par
haillie, tient la taille de Hamegicourt, les prés, les terres,
les marais et xiii muids de bled d'un autre pair, son

compagnon, et le bois d'Escourt et les hommages de
Jean de Mnntoie, de Foulques Teste-d'or, un fief à Achc-
rie, et les hommages de Jean Musart, de Robert Mignot;

et il doit l'estage pendant six mois, l'ost et la chevau-
chée.

il. Jean de Chaure, homme lige, tient sa maison de
Ribemont et son guionnage d'Origny et sa motte de Ra-
hatue et xv jalois de terre à Ribemont, un pré et des

hommes et des femmes de corps, et les hommages du sei-
gneur Jean d'Origny, de Stievenard de Sissy, et il doitt
l'ost et la chevauchée.

Pierre de Vilers, homme lige, tient xi muiées de

torreàVilers et environ xv jalois de terre à Hibciuont

Boduin de Roussi.

Jean Hédoin.

Ansel de Monceaux.

Gui de Lecliei'is.

5. Jeao de Ossael.

et iv hôtes à Sissy et il doit l'ost et la chevauchée.

Godefroid de Sains, homme lige, tient Sains et les
dépendances et une partie qu'il a à Monceaux, et les

hommages

Le Seigneur Josbeii.

Gobert Mart Cbevalier.

Josbert de Ribemont.

Pierre de Sains.

Gilon de Sains.

Gui de Moy.

10. Alberic de Montcbablon.

Arnoul de Sissy.
Pierre Musart.



et xx chapons et deux préaux et l'hommage de dame
Aélisde Parpres, et il doit l'ost et la chevauchée.

Pierre du Four, homme lige et pair, tient un four à
Ribemont et l'hommage de Dainbert de Tournoi, et il doit
lestage pendant l'année, l'ost et la chevauchée

Robert de Mézières, homme lige, tient son bois et en-
viron xxv muiées de terre et des prés et des hôtes à Ribe-

mont et deux tiers de son manse de Ribemont, et les
hommages

Gauthier Joilcr.
Guillaume le Cat.

Richard Cortelaite.

Jean de Cawaire.

Et il doit l'ost et la chevauchée.

42. Renier de Renansart, homme lige, tient dans le

guionnage de Sey et dans le guionnage de Ribemont et
ce qu'il a à Hemacourt dans tous les profits et la vi-
comté de Renansart, et il doit l'estage pendant iv mois,
l'ost et la chevauchée.

Gui de Moy, homme lige, tient Alincourt, à l'ex-
ception de ce qui est hors du fossé vers Bretignicourt,
et les terres arables et ce qu'il a à Mézières et à Saint-
Quentin et la mairie du plaid du bourg par sergentise,
et les hommages

Josebert de Ribemont.

Jean de Bétencourt.

Gobin de Morcourt.
Mathieu de Sissy.

5. Le Vicomte d'Essigni.

Renier Le Duc, pour le plaid et la

cour.
Robert Porcelet, pour le plaid et

la cour.

Et il doit l'ost, la chevauchée et l'eslage pendant l'année.



Josebert de Ribemont, pendant toute l'année égale-

ment, doit la garde à Ribemont.
Robert de Moy, également pendant l'année.
La dame de Brisscl, pendant l'année.

VI. Fiefs qui sont tenus du seigneur roi à la
Ferté (Milon).

43. Oudard le Turc est homme lige et pair et tient

tout ce qu'il a àla Ferté et à Maroles et à Bransemont

et le tiers à Villeneuve et au Plessis de Rouge bourse et
à Crépy xx livres de Nesle et ce qu'il a à Troesne et les

bois de Colongne, de Borni et d'Aviléte, et les hom-

mages

Le Seigneur Gui de Douy.

Mathieu de Betz.

Adam de Bourneville.
Islard Balene.

5. Adam de Missi.

Pierre de Coyolle.

Jacques de Noroy.

Gauthier de Marcuil.

Girard de Neufchelles.

10. Adam de Vilers.

Il doit l'ost et la chevauchée et l'estage pendant trois
mois et deux mois à Crépy.

Albério de Chouy est homme lige et pair et tient tout
ce qu'il a à Gaiesderoles et la terre arable à Chouy et les
prés et la maison de Raoul le Fort et l'hommage de l'es-
choite (ou succession) qu'il attend d'Aelis le Fort et de
Savary son frère et d'Ermangarde, et il doit l'ost et la
chevauchée et l'estage pendant l'année.



Hemard est homme (ou vassal) et tient deux muids de
bled au moulin le Comte, et il doit l'ost et la chevau-
chée.

44. Raoul le Turcest homme lige et tient ce qu'il a à
Corcy et à Flcury, et la garde et les hommes des reli-
gieux de Sainte-Marie de Soissons, qui sont entre Aisne

et Reste, et ses bois et xv muids de bled à Pont-le-Rond

et iv muids d'avoine à Crépy et l'hommage du fils de

Pierre Barbot, et il doit l'ost et la chevauchée et ii mois
d'estage à Crépy et deux mois à la Ferté.

Pierre de Coyolles, vassal (homo), tient xl sols à la
Ferté et sols de cens il doit l'ost, la chevauchée el
l'estage pendant vi semaines.

Wislard Balene, vassal (homo), tient la garde des

saints hommes de Charcy et l'hommage de Jean de Fave-
roles et il doit l'ost, la chevauchée et l'estage pendant
six semaines.

Odon de Lucqui est homme lige, sauf la fidélité qu'il
doit à la comtesse de Champagne et il tient ce qu'il a à

Bersone et à Buislemont et les hommages de Guillaume
d'Obeci et d'Aefis de Berzi, et il doit l'ost, la chevau-
chée et l'estage pendant un mois.

45. Barthélemy de Thury est homme lige et pair et
tient tout ce qu'il a à Thury et les bois et dans ce qu'il

a à Auteuil et à Collinance et à Neufchelle's et à
Mareuil et ses bois et le bois Gauthier, ce qu'il a à la
Ferté-Milon et à Molay et à Charcy et à Troesne et les
hommes de corps et ce qu'il a à Coyolles et dans la poesté

de Cuvergnon et de Villers, et les hommages



Et il doit l'ost, la chevauchée et l'estage pendant l'année.
Renaud de Vilers, vassal (homo), tient la sauvegarde

(tensamentum) de Vilers, et il doit l'est et la chevauchée.
Renaud de Chezy, vassal (honto), tient son manse de

Chezy et xxx arpens de terre labourable et xxv arpens
tant en hois qu'en bruyère et environ xxx sols de cens,
et les hommages

VII. Fiefs que lient Jean de Nesle du seigneur roi.

46. Moi, Jean sire de Nesle, reconnais que je suis
homme lige du roi de France avant tous hommes et
avant toutes choses terrestres, et mon fief est de la mou-

vance de la comté de Vermandois. Je tiens en lige hom-

mage du roi de France, Nesle et les appartenances,
c'est-à-dire Baulieu et la forêt et Frcnichcs, et de ce
fief même, je tiens Herly et Herlyeul et Etalon et ce que

Sa sœur de Malemort.

Pierre de Coyolles.

Pierre le jeune de Coyolles.

Le Paon de Friée.

5. Les hoirs Landry de Fa-

vreuil.

Raoul de Mont-Ulric.

Renaud de Chezy.

La femme de Foulques de Chezy.

Il doit l'ost et la chevauchée pendant un mois et demi.

Philippe de Chaumont.

Lo fief que tenait Olivier de

Croix.

Nicolas de Cuvergnon,

Eudes Coqu.

10. Pierre de Fleury.

La femme d'Adam do Chezy.

5. Giroud de Levri.

j. Marie de Chellc.



j'ai à Curchy, et aussi je tiens Fonchette et Punchi et
tout ce que j'ai à Halu et tout ce que j'ai à Puzeau et je
tiens aussi Hyencourt-le-Petit et Hyencourt-le-Grandet
Brechoucourt et ce que j'ai à Omiécourt, et aussi je tiens
Dreslincourt et Eaucourt et Pertain, et tout ce que j'ai à
Ablaincourt, et aussi je tiens Gomiecourt et ce que j'ai à
Frcsnes et ce que j'ai à Mazancourt, et aussi je tiens
Marcel et Aplaincourt et Licourt et Englecourt et Cizan-
court et lloiermont et le village de Saint-Christ et tout
ce que j'ai à Brie, et aussi je tiens Villers et Morchain et
Guisancourt et Vaus et ce que j'ai à Pottes et tout ce
que j'ai au Mesnil-le-Grand et aussi je tiens Rouy-le-
Grand et Rouy-le-Petit, et tout ce que j'ai à Voyennes
et tout ce que j'ai à Hy et à Longpain et à Languevoisin
et Fremont et Billencourt et Cressy et Solente et tout ce
que j'ai à Ognole, et aussi je tiens le Montel et tout ce

que j'ai à Omiécourt, et je tiens aussi Falvi, qui est situé
près d'Omiécourt et tout ce que j'ai à Escuvilly et deux
moulins à Marcel en la garde et tout ce que j'y ai, et
aussi je tiens le village de Septfours et tout ce que j'ai à
Cremeri et toutce que j'ai à Velervele et tout ce que j'ai
à Halons et tout ce que j'ai à Bouchoire.

47. Et ici sont mes hommes que je tiens du roi de ce
fief même

Raoul mon frère.

Messire Barthélcmyde Royc.

Messire Enguerrand de Bove.

Messire Robert son frère.
5. Le Châtelain de Nesle.

Messire Hue de Béthencourt.

Messire Gui de Tbourotle.
Messire Simon de Dargies.

Messire Guillaume de Mello.

10 Messire Jean de Roye.

Jean fils de W Raoul de

Roye.



Messire Eustache de Martinsart.

Jean de Boucbavesnes.

MessireEustachedcNeuville. 45.

15. Messire Jean le Chien.

Nevelon de Lihons.

Bue de Moyencourt.

Ybert de Chaulnes,

Robert de Chaulnes.

20. Dreui de Chaulnes. 50.

Robert de Chaulnes son fils.

Pierre de Hyencourt.
Robert Carbonnel de Hyencourt.

Raoul de Brcehoucourt.

25. Girard de Licourt. 55.

Roussel de Goussancourt.

Philippe de Caulincourt.
Thibaut de Gomercourt.

Le Maire de Guisancourt.

30. Jeand'Oigni. 60.

Pierre de Bussu.

Renier le jeune deVergy.
Bauduin de Guyencourt.

Renaud de Buchi.

35. Hue de Lannie. 65.

Roger de Cressy.

Robert de Aippe.

Gautier de Vandouil.'

Jean de Ville.
40. Florent de Uangest. 70.

Hue Avez.
Aubry Crosez.

Jacques d'Etalon.

Pierre de Ribercourt.

Jean de Bretaigne.

Villainsdc Tilloi.

Robert de Fonchette.

L'hoir MSr mayeur de la

Boissière.

Ivert de Tompleux.

Jean de Péronne.

Eue d'Offoi.

Jean de Mollemont.

Soiher de Moiri.

Jean le Justicier.

Gui Rollant.
Thomas Delaporte.

Hue de Flavi.
Hue de Billencourt.

Jean de Thilli.
Godefroi de Guise.

Hcrnoul de Languevoisin.

Boduin de Quiquery.

Raoul Casée.

Amaury de Bacquencourt.

Pierre de Libermont.

Jean son frère.

Waudius Grivelé.
Robert de Camely.

Ilaoul d'Ognole.

Robert de Solente.

Jean de Pertain.
Hue de Bouchoire.



Gauthier de VerpiUières.

Nicolas Lcmaire de Rouy. 105.
75. Pierre le Maigre de Rouy.

Gui de Rouy.

Simon Dubns.

Pierre fils de Liébert.
Jean de Moiry. 110.

80. Gui Col de Hart.
Eustache fils de J ean d'Ablincourt.

Achart de l'ayel.
Allart de Gaslines.

Guillaume de Cayeux. 115.
85. Philippe de Seroucourt.

Jean de Brie.

Gui d'Auteville.
Raoul de Ruisseau.

Lorenz de Bélhencourt. 1Î0.
90. Rousseau de Ilérols.

Hue Marccaus.

Henry Vigneureux.

Jean de Sevignin.

Mayeux Maigrez. 125.

95*. Jean de Solente.

Robert de Falevi.
Jean de Roe.

Albin Flamans.

Herberl le Haistre. 130.
100. Robert Estribauz,

Raoul de Fay. I

RoguesdeCantigni.
Gaubert de Fresnoi. J

Ondart de Herly.

105. Robert de Septfours.

Renaud de Courtemanche.
Simon de Renecourt.

Robert de Froissy.

Gauthier le Pauvre.

110. Hue le Jieus.

Doede de Quiévillers.

court. Oudard de Morlemorit.

Gauthier de Puzeaux.
Hermanris Nés.

115. Guerard de Falevi.

Le maire de Fonchette.

Le maire de Marcel.
Raoul Fossart.
Hue de Voyennes.

120. Lemaire de Languevoisin.

Robert Damasins.

Oubert de Malrepast.

Pierre de Buchi.

Pierre de Crecy.

125. Ancher de Marcel.

Gaudin de Rethonviller.

Ganthier de Rethonviller.

Manessier de Beauvoir.

Le fils Galois de Marceville.

130. L'hoir Eustacliç de Barde-

court.
Robert Herluin.
Lovari de Gomiecourt.

Jean Moulllôte



48. Tout ce que j'ai dans les localités que mentionne
cet écrit et tout ce que l'on y tient de moi et les hom-

mages que mentionne cet écrit et tout ce que j'ai entre
l'Arrouaise et l'Oise en feux et en domaines, je le tiens
ligement du roi, excepté les censels que je tiens de l'é-
vèque de Noyon et de monseigneur Hue de Bétencourt

et de Jean de Maumaque et de Gilbert Cornet, et autres
menus censels et la valeur de ces censels je l'ai estimée
à mon escient de bonne foi, au plus prés que je puis

elle monte à environ cent livres par an, un peu plus, un

peu moins.
Sire, je vous envoie l'écrit des fiefs que je tiens de

vous, et je l'ai rédigé à mon escient, en bonne foi, et si j'y
avais laissé rien qui fût à y amender, je l'amenderais de
bonne foi.

49. Guillaume Fursy, bourgeois de Péronnc, tient du

seigneur roi dans le guionnage de Roye, x livres parisis
qu'il a achetées de Florent de Hangest et ce qu'il a
acheté du même Florent à Fransart en terres, hôtes et

en tous autres profits que ledit Florent tenait en alleu (1).).

(1) Cet Article, dit M. Delisle, a été ajouté après coup dans le

manuscrit E.

Pierre de Fréniches.

135. Jean de la Sale.

Gilebert Lanez.

Gilebert Cornez.

Maure d'Espanencourt.

Clément de Rouy.

140. Jean de Roiglise.

Maycux Carbonel.

Salez.

Gui de Gournay.

Gauthier de Hatle.

145. Grigore de Curci.

Radporceaus de Gousseneourt.

Jean de Marcel.

Raoul le Catier.
149. Le fils Peron de Berould.



VIII. Fiefs de la Chatellenie de Montdidier par
les serments des Chevaliers.

30. Aubert de Hangest, vassal (homo), tient sa maison

et le village de la Taulle et la garde de ses bois, de telle
sorte qu'il peut essarter le bois sans la permission du

seigneur roi, et il doit l'ost et la chevauchée, selon
l'usage du Vermandois.

Pierre Flammans, vassal (homo), tient la garde de sa
maison du Plessier, à raison du bail de sa femme, et il

doit l'ost et la chevauchée, selon l'usage du Yerman-
dois.

Jean du Plessis de Goecourt, homme (vassal), tient ce
qu'il a à Argicourt et lès hommages d'Ansold de Bou-
logne, d'Osmond de Narelle, de Mathieu de Morvisel, et
il doitce que doivent les autres.

Florent de Hangest, vassal; tient ce qu'il a à Davenes-

court hors du moulin de Vigne, et le vivier et sept hôtes
et il tient du même l'hommage du mayeur de Davenes-
court.

Hl. Simon deDargics, est homme lige pour la huitième

partie de Bulle et pour le huitième des appartenances.
Mais il ne sait combien d'hommages il tient et il doit s'en
enquérir; le même est homme lige pour la moitié de Vil-
lcrs (près de Roye), et il tient x livres de fief à Mont-
didier etvii muids et demi de blé aux moulins de Royc
quand ils tournent, et il doit l'ost et la chevauchée selon
l'usage des autres.

Jean de Cardonnois, homme lige et demi pair, tient



Cardonnois avec les appartenances et la terre et le bail

et les hommages de Robert de Varmoise, de l'hoir du sei-
gneur Pierre d'Ussy. Il tient en outre ce qu'il a à Pierre-
pontet à Daveneseourtet l'hommage de Jean de l'Abbaye;
il doit l'ost et la chevauchée selon l'usage de Verman-
dois et l'estage, mais il ne sait pour combien de

temps.
Le seigneur Hadulfe de Carlignies, homme lige de ce

qu'il a à Montdidier, doit l'ost et la chevauchée quant à

l'estage il n'en sait rien.
52. Raoul de Sains, homme lige, tient la prevôté de

Roquencourt et en hommage la moitié de l'hommage de

Jean, mayeur de Sains, la moitié de l'hommage du

mayeur Robert et la moitié de l'hommage d'Eudes de
Morainvillers il doit l'ost et la chevauchée selon l'u-
sage du Vermandois, et il ticnt la terre qu'il a à Sains

quant à l'estage il n'en sait rien, et il doit s'enquérir du
surplus de ce qu'il peut devoir.

Dreux tonluyer de Beauvais, homme lige, tient ce
qu'il a à Remaugies et à Onvillers, et les hommages d'An-
sold de Davenescourt,de Pierre Ballet et de Renaud Dodin.
Il doit l'estage, mais il ne sait pour combien, et l'ost et
la chevauchée selon l'usage du Vermandois.

Hugues de Meignelay est homme du roi pour Meigne-
lay, Montigny et les appartenances, à l'exception du
fief du seigneur Jean de Cardonnois et il tient les hom-

mages de Jean de Gannes, de Renaud de Wamont, de
Jean, mayeur de Montigny, acquis récemment. Il ne sait
s'il doit l'estage, mais il s'en informera, Il doit l'ost et la
chevauchée selon l'usage du Vermandois.



Jean de Moreuil est homme lige pour les moûtures de
Itenneval et pour le péage d'une poitevine par chariot
(de quatre chevaux) au passage de Moreuil. Il doit l'ost

et la chevauchée selon l'usage du Vermandois et il s'in-
formera du surplus.

53. Jean de Campremy, vassal, tient la vicomte de sa
terre du Quesnoi. Il doit l'ost et la chevauchée selon
l'usage du 'Vermandois. Il ne doit pas d'estage.

Bauduin de Fournival est homme lige de ce qu'il a à

Fourniva] dans toutes les appartenances et de tout ce
qu'il a à Valescourt et dans les appartenances et de plus
il a les hommages suivants

Jean de la Tournelle.

Guerin tic Regibai.

Raoul mayeur d'Ossy.

Il est demi pair et doit l'estage, mais il ne sait pour
combien de temps. II doit l'ost et la chevauchée selon
l'usage du Vermandois et s'informera du surplus.

Jean de Roye, homme lige et pair, doit l'estage, mais
il ne sait pour combien de temps; et pour la garde il tient
la maison de Monchy et la maison de Guermigny et sa
terre de Lignières il doit l'ost et la chevauchée selon
l'usage du Vermandois il s'informera du surplus.

L'avoué de Braches, homme du roi pour sa terre de

Broches, doit l'ost et la chevauchée selon l'usage du

Vermandois.

Si. Simon d'Espares, homme lige pour Espares et ses
appartenances, doit l'estage pendant deux mois par an et
tient les hommages du seigneur Alold de Chepoy, de

Gilon de Verpillières.

Gobert de Roiglise.

Aubert d'Ossy.



Gauthier d'Espares et de Dreux de Boulogne il doit l'ost

et la chevauchée selon l'usage du Vermandois.
Henri de Sessy, homme pour Haussy et les apparte-

nances et pour le vivier de Mespont, tient sept hommages

Bauduin de Villc.
Le Seigneur Jean de Tournelles.

Le Seig' Jean Garin de Régibai.

Raoul mayeur de Haussy.

S. Gilon de Verpillières.

s. Josbert de Roiglise.

Osbert de Ossoi.

Il est demi pair. Il doit l'estage, mais il ne sait pour
combien de temps il doit l'ost et la chevauchée selon

l'usage du Vermandois.
Bernard de Septfours, vassal pour la garde de sa terre,

tient environ vu livres de terre par an à Montdidier; il

doit l'ost et la chevauchée selon l'usage du Verm.

f>5. Renaud de Lis est homme pour le Tronquoy, pour
la forteressé, l'avouerie et la vicomté de ce lieu et de ses
hommes.

Ces hommes sont

Geoffroi Polez.

Robert de Tronquoy.

Hugues de Vaux.

Dreux du Tronquoy.

5. Pierre Ballez.

Dreux de Boulogne.

Et il doit l'ost et la chevauchée selon l'usage du Verm.

Jean de Ravenel est homme du roi pour sa maison de

Uavenel, son manoir et le cinquième denier dans la mai-

rie de Ravenel il doit l'ost et la chevauchée selon l'usage
du Vermandois.

Jean de Conchy est vassal (homo) pour tout ce qu'il a
à Conchy et pour tout ce qui y est tenu de lui.



Le châtelain de Nesle, vassal (homo), tient la vicomté

et la seigneurie dans la terre de Raoul de Beaufort et
dans la terre de Foulques de Warville et à Sainte-Lui-

ronge et à Péronne x livres de fief et xx sols de cens sur
sa maison.

Jean de Ville est son homme du chef de son épouse

Girard de Curlu est homme du même pour c sols à pren-
dre à Péronne s'il en sait davantage, il le dira, et il doit

ce que doivent les autres.
H6. Jean de Nesle, homme lige, tient ce que le sei-

gneur roi avait à Matigny et les avoués qui appartien-
nent àMatigny, et il doit l'ost et la chevauchée selon
l'usage du Vermandois.

Jean de Presles est homme du roi et tient de lui Rai-
ncval, Pierrepont, Conlerel Tliory, Loveri, Anoyen-
ville et ce qu'il y a; et Tenières et la vicomté de Borsen-

court, et de Nesle les hommages qui suivent

La chàtellenie de Nesle. Simon de Fevières.

Le Seigneur de Mareuil. 5. Eustache vavasseur de Renneval.

Le Seigneur Raoul d'Airaines. Simon de Dargi.

Il doit l'ost et la chevauchée selon l'usage du Ver-
mandois, et, s'il en sait plus, il en indiquera davantage.

Aux fiefs de Jean de Presles se rattachent, dit M. De-
lisle, deux actes que nous avons cru devoir ajouter ici.

I

Du passage ou travers de Pierrepont est augmenté le
fief que Jean de Presles tenait du seigneur roi, lequel



travers lui a été donné par Adam de Cardonnois qui le

tenait de Jean de Cardonnois en échange d'un pré situé

entre Couture etCoutereau et de l'eau du moulin d'Agu-
mont jusqu'au bois de Conterel. Ce pré, avec l'eau sus-
indiquée, est remplacé parle travers ou droit de passage.
(Extrait du registre E, f 27 verso.)

II

A leur très-excellent seigneur Philippe, par la gràce
de Dieu roi des François, Gilon de Verseilles, Renaud de

Bethisy et Soyer de Laon, salut et fidèle service en
toutes choses. Nous faisons connaître à votre excellence

que, comme vous l'avez ordonné, nous avons été à Mont-
didier le dimanche après l'octave de Saint-Jean et nous
avons requis de plusieurs de vos hommes et chevaliers
de la même châtellenie mandés à cette fin, et leur avons
enjoint sur les fiefs et fidélités qu'ils tenaient de nous
d'avoir à nous déclarer par jugement comment Jean de

Presles se devait comporter envers ses oncles et ce qu'il
avait à faire à leur encontre pour la partie de terre d'hé-
ritage de son père Raoul de Presles, de laquelle lesdits
oncles demandaient telle part qu'ils devaient avoir selon
droit. Les susdits chevaliers ne décidèrent rien à cet
égard par jugement, mais ils dirent qu'ils avaient observé
des usages du temps du comte de Flandre et que sur ses
usages ils ne diraient pas droit autrement. Les oncles

en question ne voulurent pas admettre cet usage parce
(Jue les chevaliers ne voulaient pas le déclarer par juge-
ment, et vous saurez qu'ils dirent qu'ils ont pour usage



que le père, quand il vit, peut faire une part à ses fils

lorsque le père est mort, le fils aine peut, s'il veut, faire

une part à ses frères, mais ils n'ont jamais vu qu'il peut
être forcé à le faire par droit; seulement il est tenu de

pourvoir raisonnablementdans sa maison aux choses né-

cessaires à ses frères, selon la valeur de la terre et d'a-

près le nombre des enfants. Le chevalier doit être traité

comme un chevalier, le clerc comme un clerc, l'écuyer

comme un écuyer et s'il n'est pas pourvu raisonnable-

ment, de communs amis doivent l'amender de même, si

les demandeurs réclamaientquelque chose outre droit, les

mêmes amis t'amenderaient; mais ils n'ont pas voulu
déclarer cela par jugement. Toutefois comme ils n'ont pas
voulu dire droit à cet égard, rous avons fait saisir les
biens des chevaliers, tant des présents que des absents,
et nous les tiendrons jusqu'à votre ordre. (Extrait du
registre E, f° 317 et du registre F, f° 267.

Pierre de Tricot est homme lige et tient Tricot, Quievre

et Diaubel avec toutes leurs appartenances et pour ses
domaines il a comme vassal son fils Renaud de Tricot.

57. Fiefs qu'Adam de Manencourt tient du seigneur
roi la moitié de Hardecourt et sa maison de Manen-
court (i).

58. Fiefs que Girard d'Erqueri tient du seignenr roi,
Girard d'Erqueri tient du seigneur roi le tiers de la jus-

tice d'Erqueri dans le village et au dehors autant que son
territoire en contient (et dans son tiers il a ix sols de

(1) Les numéros 57 et 58 ont été, dit M. Delisle, inaérés de seconde
main dans le registre E.



cens et xxx sols pour la taille de ses hommes. De plus,
à Erqueri, Michel de Chaudardre tient du même Girard,

cxcv setiers d'avoines, qui valent xiii muids à la mesure
de Laon, et xxvii setiers de froment, qui valent ii muids

à la même mesure, et xxii sols de cens et le tiers de la
justice du même village. Il tient toutes ces choses du

seigneur Girard d'Erqueri, etleseigneur Girard les tient
du roi.

59. Fiefs de Remi de la même châtellenie (1).
Messire P. le Roux, tient du roi, en fief, son manoir,

vi hôtes qui valent xxxiii sols, iii mines de bled de LX

sols, v arpens de bois, xxx sols, en somme vi liv. iii s.
Madame Eve tient son manoir, v arpents de bois de

xxx sols, iv mines de terre de xiii sols iv deniers; en

somme, xviii sols iv deniers.
Messire Ph. de Beroigne, tient vi arpens de bois de

xxxvi sols et iii hôtes, vi sols et vi deniers, en somme
xuii sols et vi deniers.

Mathieu Obert son manoir, iv livres au petit cens de

Saint-Remi,arpens de bois de xxx sols.

Ph. du Port, viii arpens de bois de XLviii sols, xxvi
mines tant en blé qu'en avoine de XL sols, en somme iv

livres et viii sols.

Oudard de la Celle, xvi mines de blé de xxvi sols,
et viii deniers, xii sols de cens et iii mines de terre de

x sols, i arpens de vigne de XL sols, en somme iv livres
viii sols et viii deniers.

(1) Ce chapitre 59 a été extrait par M. Delisle du registre F ou il a été
inséré vers 1247. Il parait avoir été ajouté peu après dans le registreE.



Robert de Taiel pour la moitié de son monoir, v arpens
de bois de xxx sols,un cens de iii sols et i chapon, en

somme xxxiii sols et vi deniers.

60. P. de Kouvel., son manoir, iii arpens de bois de

xviii sols.
Radier de Chantilly, son manoir, ii arpens de bois de

xii sols.
Messire Jean le Bans, son manoir, et ii arpens de bois

de xii sols,

Wiart de Chaumont, son manoir, viii muids de vin de
iv livres, ii muids de terre en semaillexlvH sols, a muids
d'avoine xv sols, \ii sols de cens, x chapons, v sols,

sur une aulnay x sols. En tout ix livres et ix sols.
Bouchard, mayeur de Bomi, son fief de Bomi.
Messire Jean de Hangest, xxxii livres, x muids de

blé, la moitié des hôtes du roi.
Messire Dreux de Moi, XL livres de fief.
Dudit Remi, relèvent
Dame Marguerite d'Avrigny, vassale du roi, de son

fief de la Bruyère dans la chàtellenie de Compiègne.
Walon de Plainval, chevalier, de son fief de Montdi-

dier dans la châtellenie de Montdidier.

I. Feoda quae tenentur a domino rege apud
Sanctum Quintinum.

1. Girardus juvenis de Rosseio juratus dixit quod

tenet de domino rege Hargiscort et dominium cum appen-
diciis; et débet exercitum et equitatum.



Amauncus d'Aulevile est homo de pleuo feodo, tenet
domum d'Autevilla et x lihras in bursa domini regis apud

Sanctum Quintinum; et débet exercitum et equitatum.
Guido de Noale, homo de pleno feodo, tenet parfum

guionagium de Sancto Quintino et vn modios bladi apud
Trunquoi et dimidium et circiter mi modios avene apud
Vergies et tertiam partem molendi d'Omessi et debet
exercitum et cquilatum.

Galterus Draco, homo ligius, tenet xim modiatas terre
apud Seroucort et mansionem suam et mcdietatcm nu
hospitum et partem molendini de Seroucort; et debet
exercitum et equitatum.

Simon de Koucort, homo de pleno feodo, tenet unam
justiciam apud Sanctum Quintinum de Omessi et jusli-
oiam de Agricort et v solidatas apud Clitam et stipulas
culturarum regis de Sancto Quintino et de quolibet seca-
tore unum par cyrothecarum et de quadriga que ducit
decimam n solidos; et debet exercitum et equitatum.

2. Odo de Faiel, homo ligius, salvâ fidelitate domini
Gusie, tenet C solidos de guionagio Sancti Quintini et vi
modios avene apud Francillies et xxvm modiatas terre
inter Francellias et Ham et debet exercitum et equita-
tum.

ClarembaldusdeVandolio, homo ligius, lenctVendoliiim
de rege curn appenditiis, excepto uno vico extra firmita-
tem, quem tenet de domino Ingeranno, qui vocatur Ii

Borges, salvà dote uxoris domini de Busenci, et tenet bos-

cos et prata et aquas et villas et guionagia, salvâ liere-
ditate sue matris que babetibi medietatem quandiu vivet,
et tenet terras arabiles et homagia: Guidonem de Moy,



Renaldum de Coci, Galterum de Veudolio, uxorem Gorie-

fridi de Tugni, Guidonem de Lier, Philippum de Brissel,
Robertum de Holcheri, Guidonem de Crespi, Johannem
de Segoncort, Guidonem de Vandolio, Giletum de Maioc,
Johannem de Doillet. Gobinum maluin clerictim, Galte-
rumde Chiri, Johannem deNoviant, Galterum de Flamen-
gicort, Robinum de Moy, Radulphum de Regicort, Wiar-
dum de Coegni, Clarembaldum hospitem, Simonem Bur-
bis de Urvilles, Johannem le Rabatu, Odardum de Ha-

vart, Foucardum teste de tor Johannem majorem

Anselmum de Montescort, Galterum le Volant, Simonem
de Buci, Guidonem de Vendolio, Guidonem Pelet, Petrum
de Asseni, Castellanum de Ham, Albricum Bocele, Ferri-
cum Dantam, majorem de Brissel, Rogerum Putarl, Au-
bertum de Congni, Renaldum de Coegni et debet exer-
citum et equitatum.

3. RenalduspreposHus, homo ligius, tenet mansionem

suam de Sancto Quintino et centum solidos in vicecomi-

tatu, et in earniflciiim (sic) xxv) libras et stalagium so-
tularkim et gastellos ([uintane et furnum et decem solidos
ad ortos et 11 solidos et trcs panes de quolibet holen-
gario et maritagium uxorisGirardideBuireset fourragia
duarum domorum et minutes redditus in potestatibus et
citationes et avenam, et de qualibet quadriga ubi panis
venditur m panes, et caponcs cum denariis et scabina-
nagia potestatum et circiter decem mnd. terre apud Se-

roucort et gastellos apud Vaus et duo sextaria vini et
duos caponcs et homagia Ebalum fratrem suum, Ru-

bei'lum de Franchilli, Gillanam iL'Arteilli, Galleruin Ho-
lart, Anselmum de Ouves, Uobprtum Cokel, Hugonein



Grivon, Stephanum Gaignont, Hugonem de Mairineort,
Hcnaldum de Faukcmprei, Joscclinum deTugni, Giral-
dum Delpion, majorem de Seroueourt, heredem Galtcri
de Pyeton, majorem de Menricort, Girardum de Bellan-

cort, Guidonem Busnart, Pctronillam de Somcri, Simo-

nem d'Estrailiers, Roberlum Cochart, homagium sororis
Ansoldi de Hooucort; et débet exeralum et equitatum et
eustodire prisones et hoslagia duelli.

4. Simon de Sancto Simone, homo ligius, tenet domum
de Sancto Simone et terram quam rex dédit patri suoet
id quod habet apud Villers et apud Corbeni etapud Air
boni, et id quod babet apud Ham et molcnd. de Pyeton ett
salvamentum de Duri et id quod habet apud Hapen-
cortetalnetum ethomagia: Albricum Gigantem, Guido-

nem d'Espordon, Godefridum de Lier, Petrum de Ham,
Fortiuum, Petrum Bohart, Anselmum de Anseribus, Flan-
drinam Champenois, Gerardum d'Erpion et debet exer-
citnm et equitatum.

Balduinus de Bello Videre, homo ligius, tenet domum

suam de Bello Videre et villam, dominium usque ad spi-
nam de Gooneort et quedam terragia circa Juencortetdis-
trictum usque ad boscum de Wasquentrou et xxx lib.
apud Sanctum Quintinum et homagium Guidonis de

Moy pro medio d'Estreies.
5. Odo de Ham,homo ligius, tenet baroniam suam et

castrum de Ilam reddendnm regi ad magnam vim et ad

parvam, et mandatum ejus, exceplo eo quod habet apud
Doilli cum perlinenciis et homagiis que tenet de epis-

copo noviomensi. Tenet de rege totas pertinentias castri
de Ham et 'guionagia et conducta sua et id quod habet



apud Colesi et quidquid alii de ipso tenent ibidem, de

quo augmcntavit feodum suum et id quod acquisivit
apud Boumont et id quod habet Matigni, excepto mari-
tagio uxoris suc, et dominium de Aquecuria, que est de

baronia de Ham et homagia Odonem de Faiel, Johan-

nem de Roia, Florencium de Hangest, Petrum Folluel,
Beatricem de Montescort, Renaldum de Bretigni, Odar-
dum de Sumneta, castellanum de Ham, Auhertum Ca-

nem de Francheville, Odardum de Monciaco, Galterum de
Vendoliu, Hugonem de Betencort, Johannem filium cjus,
Johannem de Villeta, Matheum fratrem ejus, Gaufri-
(luiri de Brachi, uxorem Goberti de Broci de duobus feodis,
Jjhannemcomitem deBroci, Radulfum de Messi, matrem
ejus.Goddainde Bellovidcre, Gregorium de Alneto, filium
Odardi de Flavi de duobus homagiis, Galterum de Gerber-

cort, Jojiannem de Nancy, llugoncm de Ufois, Guidonem,
prepositum de Ufois, Godefridum de Lier, Colinum venato-

rem, lilium Pétri Destorni, Joscclinum de Flavi, Matheum
de Lelieries, Gaufridum de Tumbis, Guerricum de Pyeton,
Perructicle, Hugonem de Alneto, Galterum de Espevilla,
Matlieum de Gossencort, Johannem de Mone, Lovetum de

Gosencorl, Johannem vint et set, Renaudum de Megni,
Renerum de Duri, pueros Johannis Cruche, Beatricem
de Montescort, Colardum de Bretign i.

6. lîadulfus de Broecort, homo, tenetdomum suam de
Droecorl; et debet exercitumet cquitatum.

Petrus de Humbleircs, homo, tenet Guarnerium IIar-
nais et debet placitum et curiain.

Petrus de Failloel homo ligius tenet id quod habet apud
Soroucort de quo partitur cum de le Truie et ho-



magia: Eloidem de Villari viridi, majorera de Soroucorl'
Simoncm de Dalon,Vi]lclmumd'Orcgni,ThomiiinScotuiii
heredem Guillelmi d'Essegni, Godcfridum de Sanclo Quiu-
tino et debet exercitum et equitatum.

II. Feoda que tenentur a domino rege apud Peronam.

7 Girardus de Esquaiencort, homo regis ligius, tcncl
déco quidquid hancl apud Sauctum Martinum, escepto
narvo mareseu, et x libras ad talliam de Moilcins cl mo-
lendinum de Moileins et terciam partem in avoeria de
Monciaco et xn libras in lallia de Monciaco et quidquid
duminus Simon de Esquaiencort babet apud Athias et
decem hoinagia Acardum Rose, Petrum Chaauleir, do-
ininum Robcrtum de Brai, sororem Guifroidi, YiUelimim
Malin, Guillelinum Gremer, Johannem Dure, Henricum
de Rctunvilla, heredem Guberti Torel, filium Eudonis de

Haincort.
Dominus PelrusCarbonnellus, ligius, tenet de domino.

rege xxvm bovariu terre apud Villcrs in Calceia et vil-
lam de Vilers cum omnibus appendiciis et decimam de
Villers et homagia Johannem de Kaauleir, Petrum de
Villers, Galtcrum de Villers, fratrem cjus, Colardum de
Biauvent, Renerum Cornutum de Lions, Petrum de Mai-
sencort, Rubertum de Flossies, Petrum Fauvcl de Bar-
lues, Odonem de PomeriodeGisencort,Petrum Comilcm
de Etrcpeigni.

8. Dominus Ganfridus de Karleigni, liomo, tenet cir-
citer nu" jorncl. terre apud Sebosleclusc et Estrcpeigni



et Karlegniacum et decem jornel. terre que Galtcrus de

Boocort debet tenere de ipso.
Dominus JobannesCigmis,homo, tenclquinquebovaria

terre apud Alhias et tres solidos et duos denarios de

censu.
Johannulus Cignoz, bomoligius, tenctviginti tres mo-

diatas terre ad modium Sancti Quintini apud Fleseliin

et medielatem ville et domum herbergagium et medicla-

tem furni de Fleschin.
Dominus Gaufridusde Clariaco, liomoligius, tenet quid"

ijuid habet apud Clari, in villa et appendiciis ville, et ho-

magia Petrum Mancri, Girardum de Fiers, Renerum de
Donmart, Arnulphum de Esclippes, Galterinum Flanmin-

gum.
Dominus Gallerus de Sorel tenet domum suam et for-

lericiam de Sorel et unam partem ville de Sorel apud
Fyns, duas partes in duobus hospitibus et xxvm modia-

tas et vu quarteria inter boscum et terram et super
terram illam silum est molendinum ad ventum et super
hec acquisivit terragia, quatuor modiat. et jornellum et
di'.nidium cl lerragiumin xxvi modiatis, duohus jornellis
minus. Matheus de Bossavesnis homo ejus de deeem octo
jornellis terre. Girardus de Seclin de quatuor jornetis.
Hugo de Fins de septem jornetis.

9. Galtcrus castellanus Perone, homo ligius, tenet eas-
tellnninm suam cuin pertinentiis et Bocli cum pertinen-
tiis et Floocort curn appendiciis et Lclicm et appendicias
et Cunilcs cum pertinenciis, quas mater ejus tenet per
(lotein, et homagia Boedon de Barlues, Johannom do
Dung, Guifroidum de Clari, Petrum Carbonellum, Johan-



nem de Barlues, Arnulfum de Lesdein, Renaldum de
Croissiles, Robertum Maquerel, filium Johannis Cloquier,
Rogerum de Attrebato, Johannemde Goudecort, Matheum

de Cunbles, Guillemum fratrem eastellani, Galterum de
Malrepast, Guifroidum de Clari, Balduinum Pollez, Rene-

rum de Donmaart, Simonem de Sormont, Laurencium
de Ilam, Drogonern de Brai, Galterum de Moret, Colar-
dum de Lyons Henricum de Launi Lambertum de

Roia, Matheum de Boolai, Simonem de Bcrni, Matheum
de Floocort, Johannem Pingre Albericum Le Gai, Ilu-
bertum Gumbert, Albericum Blanche, Petrum Fauvel,
Johannem de Basincort, Odardum de Floocort, Matheum

Engelot, Furscium Bote, Guillelmum Furscii, Odardum
de Clari, Girardum Bueriavalle, Gilotum de Roisset,
Mariam filiam Iluichardi, Matheum de Bodi, Johannem
de Baerne, Galterum Bruisser, Matheum de Fonte.

10. Johannes de Dung, homo ligius, tenet guiona-
gium suum de Dung et x libras apud Peronam in cal-
ciata et bomagia Johannem Roondel, Colinum de Ron-
seio, uxorem Roberti de Balncs, Girardum de Castello.
Renerusde Spagniaco, homo, tenet Bequincort et quicquid

ibidem habetet terrain arabilem de qua debet mod. Peron.
(sic) de censu per annum et tres modios avene et majo-

riam de Heudincort et de hoc dcbet pro terris arabilibus

xv modios bladi et modium et dimidium Saneto Furseio

pro rege dc elemosina, et homagia Mathei de Cuignoles,
Nicholai Vinarii, Johannis majoris de Heudincort, filii

Ancelli, Johannis prioris de Bequincort, Odonis de Ros-

telon, domme Marie de Heudincorl, uxoris Stcphani.
11. Gilo de Marquais, homo ligius, tenct Marquas cum



omnibus appendiciis, excepte molendino de Moienpont, vi-
delicethospitesetredditusejusdemville. Sod nescit quan-
tum valent, u no anno plus, alio minus. Tenet etiam vi-
varium et molendinum de Hamelet et modiatam pratorum
et xxix modiatas et quinque quarteria terre et vn mod.
de terragiis ad nonam garbam et xh modiatas boscorum

et tria jugera apud Verrignes, ix modiatas de terra ad

mensuram Perone. Tenet etiam Testrich et molendinum et
prata et x modiatas et v sext. terre octo virgis minus, et
decimam de Testrich ad mensuram Sancti Quintini, et
tenet homagia Guifroidi de Karteigni, Hugonis de Vil-
]ers, Guillelmi de Ilarvcllis, Rosselli Queisne, Petri Mur-
gale, Odardi de Pevelli, Arnulfi de Herleville, Radulfi
de Harbongeriis, Roberti de Beeloi, Ben. de Cordemenche,
Nivelonis de Lions, Jacobi Prière, Roberti de Vendolio,
Gumberti de Roisset, Gilo Moietiaus, Gueliers, Radulfum
Geleiz, Robertum de Haencort, Bartholomeum de Vendu-
lio, Robertum de Verrignes, Johannis Saligot, Johannis
filii Nicolai, Ralnief de Aties, Johannis Rufi de Roisset,
Roberti Senescalli, Petri Macri, Roberti Quercus, Radulfi
Prophetc, majoris de Marquais, domine Aclidis de Ha-
gircort (') si plus inquiret, plus dicet.

12. Johannes de Boissavenis, homo ligius, tenet apud
Corcellas et apud Miralmont in xn" jornellis terre ter-
ragium annuatim recipiendum et xvmhospiteset,quando

venduntur sarta, tercium decimum denarium et tenet
manerium suum de Corcellis et apud Villers lx jornell.

(*) Notez que dau8 le manuscrit E il y a bien tautôt accusatif, tantôt
gùuitif, Umtotiiominalif. (Note de M. Delisle).



in domanio et in lv jornellis terre ternigiuin et acte
jorn. hosci et terciam partem avocrie de Morseins et de-
cem homagia Johannem Dauvilla, Robertum Herout,
Johannem de Clari ligium, majorem de Corcellis, majnrem
de Villers, Robertum filium Roberti Quercus de ponto-
nagioPcrone, Johannem Dent de fer, Mathcum de Fonte,
magistrum Girardum de Brai, Simonem de Romaucort.

Robimisde Lehcraumonl, homoligius, tenct villam et
domum suam de Leheraumont et lx mod. terre arabilis
et xv modiatas de bosco et terragium in xn modiatis

terre.
Hugo Abbas tenet de ipso xvi modiatas terre et do-

mum. Nicholaus de Barlues xvi mod. et domum suam et
îx jornell. de terragiis. Ilerlinas Torsiaus xv jornell. terre
et m modiatas de terragio. Bartholomeus Roisset quatuor
modiatas terre, jornello minus. Simon de Martcville 1111

mod. et dimid. avene. Johaunes de Honecort m mod. terre.
Guido de Leheraumont quinque jornel. terre et domum

suam et decimam inndiat. terre. Adam de Hasicort xix
jornell. terre. Robortus de Heudincort un modiatas terre
et xii joriiell. de terragiis. Robinus de Leheraumont ho-

mo. Arnulfus de Leheraumont homo. Warlinusdc Sancto
Quintino homo.

13. Dominus Johannes Canis, homo ligius, tenct Lon-
gueval et Frainervillam et omnia appendicia et quicquid
habet apud Peronam et homagia Petri de Wavilla, Ro-

geri de Wavilla, Matheum de Wavilla Colardum de

Wavilla, Pclrum filium Wigeri, Hugonem de Wavilla,
Giloncm île Karnai, Ausoldum de Hon(|ucrollis, Nivelonem

de Chaula, Robertum Chaauche, Johannem Roondel, Fla-



manc de Monz, Johannem Osenne, uxnrcm Roberli Ma-

gui de Mesnilio, Havidem de Planchi. H. de Lions homo

ejus de dimidio jornello. Filius Girardi de Ognole homo.
Petrus de Buissu, homo ligius, tenet redditus quod

habet apud Capi in panibus, denariis et caponibus et ho-
magiis Jobannis de Clari et Petri magistri de Clari.

14. Malheus de Hamieort,homo ligius pro heredilate
uxoris sue, tenet in xvi modiat. terre terragia ad modiat.
Cameracensem et modiatam terre Cameracensem de do-
rnanio et v inencold. bladi annuatim.

Petrus de Bossavesnis, homo, tenet medietatem furno-
rum Britannie.

Otho de Enchra, homo, tenet carrucatam terre apud
Grosseforestam et villam de Miauta et x lib. de feodo

apud Albemarle et homagium Johannis de Susanne.
Girardus de Hapencort, homo ligius, tenet xxv buvaria

de Hapeleincort et villam et domum suam versus Pero-

nam, et aquam a domo sua usque ad molendina de Bria,

et homagia Balduini de Kiqueri, Ade de Hapeleincort,
Hugonis de Solenta, Odardum de Hapeleincort.

Robertus de Braio homo tenet octo hospites apud Clari

et LX jornel. terre et H mod. in terragiis et vivarium apud
Clari.

Eustachius de Neuville, homo ligius, tenet Grossefo-
restam cum appendiciiset fortericiam et hospites.

Ifi. Johannes de Perona, homo ligius, tenet quicquid
habel apud Moileins in ournibus provenlibus, et quicquid
habet apud Fessi et homagia Johannis de Clari, Girardi
Quatuor Ova de Clari, Girardi de Hamel.

Johannes major de Alhies,homo ligius, tenet manerium



et quicquid habet apud Athias et homagium Gilonis de
Marquais.

Dominus Simon de Martevilla, ligius homo, tenet hoc

quod habet in guionagio Perone et in guionagio de

Athies et apud Capi un denarios censuales et xvn capones
et xm panes et venditiones equorum Perone et apud

Peronam L solides de censu et apud Assavillam et apud
Capi viginti quinque bovatas avene et homagia Josberti
de Longueve, et Jobannis Racinne.

Girardus Juvcnis de Ronseio, homo, tenet hoc quod

habet apud Roisseium et apud Clari.
16. Nevelo de Chanle, filius Nevelonis de Atlrebatto,

tenet de domino rege fortericiam de Chanle et terram
arabilem ad eam pertinentem, et Fonches et ad eam perti-
nentia et prata de Hala et terras de Perona et decem

modios et Il sextaria bladi apud Pisarias et domum de

Braio et molendinum de Capi.

Item bec sunt hommagia que tenentur de eodem Ne-

velone, que ipse tenet de domino rege homagium Hugo-

nis de Marcheïs, Robcrti de Chanle, Petri de Villari,
Petri de Hiencort, et Petri Flamingi de Nigclla, Simonis
Decani.

III. Feoda Crispiaci.

17. Johanncs li Bougres est homo ligius et tenet id

quod habet apud Pontem Rotondum de domino rege et
apud Roisiaeum et apud Gaumoise et apud Radulfi villam

etdomum suam de Crispiaco eteensum apud Crispiacum



et illud quod habet apud Romeri locum et id quod babet
in Valesio tam in boscis quam in terris, aquis et vineiset
relus aliis et homagia Renerum de Bestisiaco, Gilonem

de Aciaco, heredem de castello in Bria, Hugonem de

Croer, Ingerrannum de Seri, Petrum de Noee, Renoldum

de Ponte, Johannem de Treme, Bartholomeum de Lueto,
Theobaldum Rosel, Renaldum de Montigni; et debet exer-
citum et equitatum et estagium per annum.

Odo de Pisselcu est homo et tenet justiciam de Pisse-
leu et homines et feminas de corpore de Pisseleu et ad-
ventitios qui se arrestant super terra sua per maritagiura
ve) per mesnagium, et custodiam terre sue et homagia

Gaufridum de Ouroer, Ingerrannum de Siri, Theobaldum
le Mclle, Stephanum de Siri et unum feodum apud Roque-
mont et tenet domum suam de Crispeio, que de eo tenetur
ad censum et debet exercituiii et equitatum et stagium

per mensem.
18. Milo de Bello Rivo est homo ligius et tenet id

quod habet apud Villers et xim mod. bladi in molendino
de Colloles et homugia Petrum de Colloles, Petrum de
Novis Scalis, filium Nicholai de Cuvergon uxorem
filii sui, et debet exercitum et equitatum.

Robertus de Poureio est homo per ballum uxoris de
feodo Sancti Milonis; et debet exercitum et equitatum.

Guido de Valu est homo ligius, salva ligeia domini de
Nantolio, et tenet Plesseium cum pertinenciis et in bosco

et in piano et domum suam de Valu et homagium Bar-
tholomei de Coi et debet exercitum et equitatum.

Ingerrannusde Seri, homo ligius, salva ligeia domini
de Nantolio, et tenet id quod habet apud Seri, excepta de-



cima et hospitibus de Atrio, et tenet id quod habet Cris-
piaci et apud Fenix et eensum apud ChennelaiumetYal-
domenclie et avenam apud Cliennelaium et homagia

Johannem de Noee et homagium neptis sue apud Ur-
meium et debet exereitum et equitatum et stagium.

Rohertus de Turnella, homo ligius, tenet domum Bono-
hun quod rex fecit ci et debet exercitum et equitatum.

19. Vicecomes de Bellival, homo ligius, tenet omne id

quod habet apud Bellival et apud Crespiacum et homagia

Adam de Croi, Guillelmum de Bellival; et debet exerci-
tum et equitatum et stagium per mensem.

Petrus de Noee, homo ligius, tenet quatuor arpenta
vinee etapud Morgnenvalemet unum modium vini et xviu
minas avene et vm gallinas et v solidos tallie et homagia:
Mathcum de Doy, heredem Thcohaldi de Fenix et débet
exercitum, equitatum et stagium.

Arnulfus de Ivorz est humo et tenet custodiam homi-

num sanctorum de Ivorz et x libras in bursa domini
regis Nigellorum et débet exereitum et equitatum et
stagium.

Barlholomeus de Gironcortest homo et tenet id quod
habet apud Girocort, excepta decima, et homagia ;Stepha-

num d'Ourocr, Stephanum Grierium, Simonem de Goviz

et débet cxercitum et equitatum et stagium per mensem.
20. Ansellus de Germcneorl, homo, tenet illud quod

habel apud Antelli et in Gliesnei et in Vigneio et debet
exercitum et equitatum.

Uxor Johannis Chiendent debet esse femina régis et
tenebit illud quod habet apud Villers in mediis campis

et homagia Oirardum Canisdentem, Adam de Vil-



1ers pro dimidio feodo et debet exercitum et equitatum.
Guido Coqus est homo, et tenet id quod habet apud

Freesnel et homagium Petrum de Luat et debetexerci-
tum et equitatum.

Odo Coqus, homo ligius, tenet per uxorem suam id
quod habet apud Bollant et domum suam de Crispiaco

et homagium Hodeardim de Ilulmcio, Theobaldum le
Borgne, Stephanum de Siri, Anselmum de Germencort,
Guillelmum de Bellival, Adam de Colloles, Guivardum
Tarde, Radulfum de Gaingniaco, Theobaldum Cochet et
debet exercitum et equitatum et stagium.

Stephanus de Bestiasico de Oroer, homo per ballium
uxoris sue, tenet tercium molendini de Oroer etquasdam
vialorias ejusdem ville; et debet exercitum et equitatuin.

21. Adam de Meromont, homo ligius, tenet id quod
habet apud Miromont, excepto quodam parvo censu, et
tenet mi solidos apud Duissies et vineam apud Girocort

et homagia: Berten de Roquemont, Petrum de Noee, Ste-
phanum de Bestisiaco, Stephanumde Siri, Carpentarium
de Focis; et debet exercitum et equitatum et stagium per
mensem.

Johannes de Mal, homo ligius, tenet domum suam de
Mail et dominium ville et chesneium et totam villam et

nova essarta et illud quod habet in vice comitatu Crispei

et id quod habet apud Peraium et id quod habet in terra
Sancti Arnulf apud Mal et id quod Galeherus de Nantolio

tenet per uxorem suam, excepto bosco Guillelmi, et tenet
id quod Guido filins ejus tenet et homagia Odardum de
Velli, Hugonem de Oroer de duobus feodis,Radulfuui de
Botolio, Nivelonem Turcum, Arnulfum de Capella, Guil-



lelmum de Ulmaio; et debet exercitum et equitatum et
stagium.

22. Matheus do Bez, homo ligius salva fidelitale do-

mini de Nantolio, tenet hospites apud Bez et homagia:
Guidonem de Branchiis, Bartholomeum de Borsone, Pe-

trum de Colloles, Girardum de Vouccnes; et débet exer-
eitum, equitatumet stagium.

StephanusdeSiri, homo ligius, tenet moltam de Druissi

et de Calido monte et homagia: Hugonem de Montigni,
Thomam de Siri de duobus feodis, Eustachium de Siri,
Teobaldum le Borgne. Débet exercitum et equitatum et
stagium per mensem.

Petrus de Scala, homo, tenet domum suam de Oroer et
boscum suum et terras arabiles, homines et feminas de

corpore et partem hospitum suorum et eensus et quam-
dam partem de terra sua de Peraio et boscum de Peraio
ethomaghimBartholomei de Gironcort;ctdebetC5erritum
et equitatnm.

Simon de Fenix, homo, tenet quinque hospites apud
Gondrcvillain et duos hospites apud Ulmaium, et vm
solidos de censu apud Bez et n solidos apud Berengiacum;
et debet oxercitum et equitatum.

23. Philippus de Nantolio, homo ligius, tenet id quod
habet apud Nantolium citra aquam versus Crispiacum

et domum suam de Nantolio et id quod habet apud Bez

preter atrium quod tenct de episeopo Meldensi, et tenet
id quod habet apud Moreeort et id quod habet in foresta
Gobrie cum appendiciis, in qua partitur cum rege, et
apud Crispiacum lx libras Nigellorum quas communia
reddit ci et domum suam de drispeio et justiciam terre



sue de Crispiaco, preter fundum culturarum quas tenet
de abbatissa Jotrensi, et tenet terras campipartiales,
jardinos, molendinum de Marivaus, homines suos liberos
quoshabet in Valesio, exceptis illis quos tenet de buticu-
lario. Item id quod habet apud Belincort et domumsuam
de Levignen et fortericiam de Levignen et totam vil-
lam cum appendiciis et essarta et omnes boscos de Levi-

gnen et homines suos de corpore, ubicumque sint in
Valesio, et homagia Petrum de Scala, Odonem de Pisse-
leu, Ingerrannum de Siri, Guidonem de Valu, Bartholo-

meum de Luac, Radulfum de Bonolio, Gaufridum de Me-

romont, Rcnerum de Mesniolo, Matheum de Bez, Bartho-
lomeum de Bez, Stcphanum de Duni, Johannem de Noee,
Tebaldum Rossel, Johannem de Bosco, Carpentarium de
Nantolio, Adam de Levignen, Odoinum de Bussi, Falio-

nem de Jotra, Johannem de Masquelinis, Albericum
Coqum, Odonem Coqum, Guillelmum de Aneto, uxorem
Hugonis de Bonoel, Petronillam de Cbannelaio, Bartho-
lomeum de Toriaco, Adam de Villers, Duea de Morgne-
valle, Stephanum de Siri, Johannem de Montgobert,
Hugonem de Longo Monte, Girardum de Botenangle, Gil-

lebertum de Gondrevilla, et debet exercitum et equita-
tum.

Galterus de Alneolo, homo, tenet vu libras in bursa re-
gis nigellorum.

Rdbertus de Berongnes, homo, tenet lx solidos nigello-

rum in bursa domini regis.



IV. Feoda de Calniaco.

24. Guermondus de Chessoi est homo domini régis et
tenet xx hospites apud Hapleincort de communia Novio-
mensi etdebentei l sol. et xxvn capones; et debet exer-
citum et equitatum.

Simon de Coquerel est homo et tenet de domino rege
apid Mesnilium Sancti Wenoc domuin suam et terragia

que valent circiter xxx mod. bladi et justitiam terre
sue et apud Salenci terragia que valent circiter vi mod.

bladi et vineam et mod. et dim. vinagii et tria sext. terre
in qua habet sextam garbam et hospites apud Mesnilium

et Salenci et circiter xn capones et circiter x sol. de censu
apud Mesnilium et apud Salenci et homagia Gaufridum
de Challoe, Simonem de Dive, et Petrum Volet de Hum-
bleus, et Germondum de Chessoi et debet exercitum et
equitatum.

Petrus de Ribecort est homo et tenet vi et dimidiam
modiatas terre apud Ribecort et vin mod. bosci et circi-
ter tria sext. vinec et quartum ville de Ribecort et man-
sionem et justiciam terre sue et debet exercitum et
equitatum.

23. Johannes Baez est homo et tenet apud Ribecort îx
modiatas prati et terre et domum suam et justiciam
terre sue et XL solidos censuales et apud Chambcronos

vi solidos census et unum modium vini et m mod. bladi

apud Montescort et vi den. census et apud Ribecort xn
hospites et homagia Petrum de Senicort, Johannem Pa-
redowe, Johannem Descoulart, Gilonem de Drainlicort; et
debet exercitum et equitatum.



Girardus de Ribecort est homo, juratus bis, et tenet
xx lib. laudun. et de decem lib. de istis denariishahet duo
homagia, et de isto feodo tenet homagium uxor. (sic)
Godcfridi de Tuigni de c solidis laudun. et Johannem de
Villanis de c solidis laudun. et tenet de alio feodo homag.
Robertus frater suus de eo quod habet apud Ribecort; et
débet exercitum et equitatum.

Johannes de Villanis est homo ligius, et tenet sex mo-
diatas terre apud Villanis et domum suam et hospites
quoshabet in villa et circiter xx mod. bosci et quarrerias

et vineas circa dimidiam modiatam et circa x falces prati
et molendinum et vivaria et censum et capones et panes
qui valent circiter xvlibras, et homagia: Matheum de Vil-
lanis, Hugonem de Betencort, Renaldum fratrem ejus de

Villanis, Simonem de Kuquercl et debet exercitum et
equitatum.

Sarra de Ferreres est femina regis et tenet xx sol.
laudun. apud Viri de tallia; et debet exercitumet equita-
tum.

A]bericus de Oroer est homo, set est ultra mare.
26. Johannes Pata Anseris est homo et tenet terram

apud Vauceles et tenet xx libr. terre apud Mareis et ter-
ram apud Ronquerol et homagia: Bodulfum de Calloe, Jo-
hannem de Pyeton, majorem de Sancte, Everardum Re-
musatum et debet exercitum et equitatum.

Aubertus de Hangesto est homo et tenet Genli cum

appendiciis et Guirencort et boscos et medietatem bosci
Oignois cthommagia: Johannem de Plessio, Johannem de
Oigni, Germondum de Draislincort, Guillelmum de Bou-



gies, Petrum de Montibus, Odardum de Guiencort; et
debet exercitum et equitatum.

Jobannes de Hangesto est homo et tcnct in feodum

quidquid habet apud Genli cum appendiciis.
Petrus Moi de ble est homo et tenet Divam cum omni-

bus appendiciis ville quas ibi babet et valent circiter c
lib. per annum et homag. uxorem Waingnardi et Emeli-

nam de Liencort; et debet exercitum et equitatum.
Matheus de Sancto Simone debet esse homo ligius et

tenebit Teoil et totam villam et culluram Wacelini et
domum d'Ouffois et unum hospitem et debet exercitum

et equitatum.
27. Adam de Perona, homo ligius, tenet id quod habet

apud Flavi et prata et boscos et appendicias, exceptis
tribus modiatis terre et debet exercitum et equitatum.

Reimondus Senescallus, homo ligius, tenet très modiatas

terre et unum pratum et sex denarios de censu et id

quod habet apud Chavingni et homagia Girardum de
Corcon, Girardum de Traverci et debet exercitum, equi-
tatum et stagium.

Castellanus Cbauniaci, homo ligius, tenet castellaniam
Chauniaci et circa xix modiatas terre et id quod babet
apud Betencortet homines de corpore et homagia: Johan-

nem de Velli, Drogonem de Abelincort, Bertinum de

Calvomonte debet exereitum et equitatum et stagium per

annum.
Johannes de Savari Alnoi, homo ligius bis, tenet Savari

Alnoi cum appendiciis et îx modiatas tcri'e et panes et
capones et census et venditiones apud Calniacum et ho-
mines de corpore et homagia: Thomam de Caumecon,



Radulfum de Malni, Aubericum Rivard, Girardum Joni-

nart;et debet exercitum et equitatum.
28. Hugo de Porgeroucort, homo per ballum nopolis

sui, tenet domum de Buzoi et hospites et dominium terre
sue et circa xx modiatas terre apud Buci et Givcrci et
circa xx modiatas bosci et homagium Roberti de Tra-
vechi et debet exercitum et equitatum.

Renaldus de Cicingni, homo ligius, tenet id quod habet
apud Crespigniacum et apud Cailloe cum appendiciis et
id quod habet apud Cicinni et apud alteram villam prê-
ter vicecomitatum, et id quod habet in boscis de Cicinni

et pasturagia inter calcialam de Doncort et Bretingni et
et apud Viri xx solidos et x mod. frumenti in grangia
regis et xx solidos apud Calniacum de censu et homines
de corpore et homagia Johannem de Montescort, Gobi-

num de Apilli et id quod frater ejus tenet pro parte sua
et feodum Jacobi de Crispiniaco, Joliannem Tabari, Ro-

binum Triecoc, Huardum Villanum vicecomitem de
Essingni, Petrum de Turre, filiam ejus, Radulfum de
Say, Adam de Borbeleuse, Malliuum de Cicinni, Baldui-

num de Betencort, Hugonem de Porgero ucort, Henricum
falconarium, homagium sororis sue de Larci et debet
excrcitum et equitatum et stagium per annum.

29. Petrus de Foilleollo, homo ligius, tenet id quod
habet apud Foilloel, excepto quodam parvo quod tenet
de domino de Ler, et tenct terras et omnia nemora sua,
exceplis xx modiatis bosci quas tenet de dominoVendo-
Iii, et tenet Ferreres et omne essartum et appendicias et id

quod dominus Johannes habet apud Gondram et forteri-
ciam et molendinumet terras et prata et appendicias et id



quod est ultra Ysaram versus Foilloel et bomagia: inajo-

rem de Foilloel et de Ferreres, Guidonem de Viri, Tho-

mam de Chaumèncon, Simonem de Amingni, Werricum
de Clastres, Radulfum de Alneto, Gobinum de Calniaco,
fcodum de Alneel; et debet exercitum et equitatum.

Simon de Chavingni, homo, tenet mansionem suam de
Chavingni et totam villam et dominium et justiciam et
Vallum clausi et centum solidos in tallia de Viri laudu-
nensis monete et homagium Gaifridum de Vi; et debet
excreitum et equitatum.

Renadus de Meigni, homo, tenet boscum Milonis et xx
hospites apud Babeie et vin rnodiatas terre et vi falces

prati; et debet exercitum et equitatum.
Hugo de Senicort homo ligius tenet quatuor mod. fru-

menti apud Kailloe et Creppingni et 1111 solidos et duos

denarios censuales et circa tres modios vini ad modium
Calniaci et unam modiatam bosci et débet exercitum et
equitatum.

30. Marcellus de Abecort est homo ligius, et tenet
mansionem de Abecort, illam seilicet que est juxta pon-
tem suum, et x hospites et molendinum et quartum de
bosco Cygnois et illud quod habet apud Ogne et fnrnos

suos de Calniaco et circa xx solidos de censu ad Cal-

niacum et homagia Johannem de Oisni, Johannem de

Cloqueri, Gobertum de Faicuers, Gauterum d'isseini,
Ansellum de Montescort, Johannem de Laorni et debet
exercitum et equitatum et stagium per annum.

Johannes de Plessio, homo, tenet adventieiosde Vigniis;
et débet stagium per mensem ad Calniacum.

Girardus prepositus de Viri, homo, tenet preposituram



et unum feodum Manasserum de Viri liberum et debet
exercitum et equitatum.

Tomas de Chaumencon, homo ligius, tenet Chaumencon

cum appendiciis, et unum denarium ad carrum ad Cal-
niacum et unam septimanam per duos menses ad the-
loneum, expepto die mercati, et homagia: Guillelmum de
Chaumencon, Petrum de Turre, Robinum Galeus et de-
bet exercitum et equitatum.

Radulfus de Alneto, homo ligius, tenet medietatem de
Ogne cum appendiciis et unam tabulam apud Sanctum
Quintinum et homagia: Robinum Aigret, Huardum Villa-

num, Renaudum de Coeiaco, Philippum de Urviller,
Guidonem de Fera et debet exercitum, equitatum et
stagium.

31. Johannes Rufus de Viri tenet quatuor modiatas

terre apud Pons et duos hospitcs et duos panes et unum
quarterum ad furnos Calniaci per septimanam et circa v
solidos de censu et omne illud quod habet apud Cal-

niacum et debet exercitum et equitatum.
Godardus Cauda lupi, homo, tenct duos denarios ad

carrum apud Calniacum et quinque solidos de censu,
et apud Viri xiii solidos de censu et tres gallinas et xv
ova et homagium Balduini de Saennecort et debet exer-
citum et equitatum.

Odardus de Guioncort,homo, tenet obolum ad quadrigam

et obolum ad carrum, et ad sumellarium et ad colluin
sivead equum unam piciavinam, etad gregem bestiarum
obolum; et debet exercitum et equitatum.

Bermondus de Clingni, homo ligius, tenet vi modiatas
terre ad Calniacum et tercium justiciarum judicatarum



per scabinos et in denarios et obolum ad carrum et me-
dictatem guionagii de Viri et censum quatuor mensu-
rarum ad Calniacum et partem furnorum de Calniaco

et alium minulum censum et capones et homagia Jo-
hannem militem, Guiardum Pole, Foucardum de Cameli

et debet exercitum et equitatum.
32. Johannes Clokier, homo ligius et homo de pleno

feodo, lenet quatuor libras ad talliam de Seoncort et xx
solidos ad teloneum Calniaci et unum denarium ad car-
rum et apud Oufois xxxi d. de censu et apud Ogne xvm
solidos de eensu et apud Flavi circa xx solidos et homi-

nes de corpore et homagia Gobinum d'Apeilli, Alberi-

cum Goledeu, Godefridum de Atrio, Matheum de Sancto
Simone, Matheum de Espeville, Vandinum de Molleio,
Adenam de Leherort, Matheum Magret, Albericum Gi-

gantem, molendinarium de Teeil et debet exercitum et
equitatum et stagium per tres menses et dimidium.

Gobertus de Viri, homo ligius, tenet duas partes décime
de Viri et homagia Girardum de Viri et debet exercitum

et equitatum.
Hugo Ferez homo tenet circiter un" modiatas terre et

debet exercitum et equitatum.
33. Gobinus de Maresio, homo, tenet mansum suum de

Mares et duos modios bladi ad molendinum Calniaci et x
solidos ad teloneum et obolum ad carrum et tercium for-
ragiorum et unaiu septimanam per duos menses; et débet
exercitum et equitatum.

lîadulfus de Crepigni, homo ligius, tenet tres modiatas
terre et xx sol. de censu et quatuor hospites apud Cres-
pigni et boscum et pratum et parum vinee et mansionem



suam; et debet exercitum et equitatum et stagium per XL

dies.
Huardus Villanus, homo ligius, tenet illud quod habet

ad furnos Calniaci et duos denarios et obolum ad car-
rum et xxvi solidos de censu et homagium Godefridum

de Barisi; et debet exercitum et equitatum.
31. Godefridus de Barisi est homo, et tenet deeem

solidos apud Viri, et debet exercitum et equitatum.
Gobertus de Cherisi est homo regis et tenet de do-

mino rege Faviam, in bosco et in piano, et quicquid soror
sua habet apud Manicam, seilicet villam que est ultra
pontem, versus Faviam, et bladum quod monachi de
Longo Ponte reddunt sorori sue pro cheneio, quod est

inter Longum pontem et Chaudunum; et debet exercitum
et equitatum.

Alanus de Rociaco tenet de domino rege in feodum

et hominagium ligium Flori et quicquid ceclesia Fossa-
tensis habebat Remis et in tcrrilorio Remensi, tam in

feodo quam domanio, tam in nemore quam in piano, tam
in servis quam ancillis, et propter boc dedit dominus

ecelesie Fossatensi quicquid habebat apud Siau in excam-
bium (1).

V. Feoda que tenentur a domino rege apud Ribemont.

35. Johannes de Moiri débet esse homo ex parte Gilo-
nis Supplicis, et tenet domum suam de Sancto Quintino

(1) Voyez le Catalogue des Actes de Philippe-Auguste,par M. Léop.
Delisle, n" 109.



et homines et justiciam apud Sanctum Quintinum, et
illud quod habet apud Yaucort et apud Fresnai et
homagia: Renaudum de Cavez, Bartholomeum Gueignon,
Robertum blustellum, uxorem Usardi de Remicort,
uxorem Goberti de Remicort, Droconcm de Gricort et
cjus socium pro uno homagio, uxorem domini Simon is
Sarmonarii, majorem de Fresnai, et debet stagium per
annum, exercitum et equitatum.

Droco de Villers debet esse homo ligius et tenet prata
apud Ribemont et capones et unam partem domus ejus
de Ribemont et terram et hospites; et debet exercitumet
equitatum.

Girardus de Herpion,homo ligius et par ex parte uxoris,
tenct decem mod. frumenti in molendino Insuie et ma-
joriam d'Estreliers et homagia Girardum de Fontibus
duabus vicibus, Balduinumde Fay, dominam Agnetam de
Archein; et debet slagium, exercitum et equitatum.

36 Johannes de Folloel, homo et par, tenet Remicort

cum omnibus appendiciis et illud quod habet apud Les-
din in vivario elaliis et suum tcloneumde Sancto Quin-
tino et homagia Evam del Canez, uxorem domini Johan-
nis de Sancto Simone, Johannem de Bedemont, Radul-
fum Monaclium Guidonem Monachum, Manasserum
Quarrels, Adam Sarraccnum, Robertum Chamise, Si-

monem d'Espinai; et debet slagium pcr annum, exercitum

et equitatum ;.et tenet de feodo Ricardi de Cortelaire, de
Urviller, et Radulfum de Roocort.

Fcrricus de Maceriis, homo, tenet unam domum et duos

hospites apud Ribemont et eirea octo modiatas terre et



prata et unum homagium, seilicet Guillelmum de Sancto

Petro et debet exercitum et equitatum.
37. Dominus Gobertus de Ribemont, homo ligius et

par et dimidius, tenet tcrcium vinagiorum de Ribemont
ctSeri, excepto uno obolo, et mansionem suam et hospites
et terram arabilem et prata et boscum de Solu et advoca-
tionem de Tenalles et vivarium de Keniu et apud Henmel-
lumdomum suamet talliam et advocationem de Coveni et
guionagium de Regni et advocatiam de Castellione et
homagia seilicet: Thomam de Pontruel, Hudardum de
Wandrccort, Teodoricum de Maceriis, Gobertum de Vi-
lers, Robertumde Parpres, Assellum Hague, uxorem Re-
neri de Orcnni, Radulfi Bretel filium, Odardum Nlese-

nage, Alardum de Struerai, Droardum de Vilers, Petrum
de Vilers, Radulfum Brochefaute, Thomam de Vilers,
Renaudum de Hernansart, Gobinum Maisscl, Hugoncm
de Bcnais, Elisabeth de Broocort, Simonem de Montibus,
Robertum de Braissi, Petrum de Humbleres, Johannem
de Lulli, Johannem de Chauni, Godefridum de Hernan-
sart, Arnulfum Maunel, Petrum de Bue, Philippum Bo-

cbet, Johannem de Mohi, Johannem de Sancto Petro,
Lavinum, Guillelmum de Sancto Petro, Petrinum, Pe-
trum Garlant, Monaehum de Sancto Nicasio, Eustachium
de Sessi, Godefridum de Sanctis, de duobus homagiis,
Robertum de Vilers, Bouchardum de Velli, Petrum de

Maceriis; et débet stagium, sicut par et dimidius, exer-
citum et equitatum.

38. Egidius de Marquevais, homo ligius per uxorem
suam, tenct castellaniam Sancti Quintini et debet sta-
gium, exercitum et equitatum.



Eustachius de Sessi, homo ligius, tenet domum suam
de Ribemont et villam de Sessi de domino rege et illud
quod ibi habet cum appendiciis et boscum Alauni Loci

et vivarium et terras et prata et homagia seilicet: domi-

num Josbertum, filium Guillelmi Culi putridi, Odonem

de Faiel, uxorem Reneri de Vileri, Matheum dePontruel,
Matheum de Maissemi, Matheum de Castello, Renaldum
de Ernansart, Robertum Draconem, Foucardum Saisne-

cort, Stephanum dcSaissi, Girardum deErpion, Girardum
de Chaleindri, Odardum Belecote, Valletum de Barentun,
Gobertum Mueet, Albertum de Ribemont, Johannem de
Origny, Radulfum de Origny, Josbertum de Calniaco et
debet exercitum et equitatum et stagium per annum.

39. Gilo Brochefautre, homo, tenet domum suam de
Ribemont et unum jardinum et unum hospitem et homa-
gia uxorem Reneri de Oregni, Guidonem de Pooli,
Simonem Bullum, et debet exercitum et equitatum.

Galterus de Regni, homo, tenet x modiatas terre et
septem hospites apud Regni et debet exercitum et equi-

tatum.
Renaldus de Ernansart, homo, tenet apud Ernansart

domum suam et boscum et hospites et circa xn modia-
tas terre et homagia Adam de Hirecon, Gobertum Ma-
tum Clericum, Simonem de Regni, Godefridum de Er-
nansart et terragia apud Hernansart; et debet exercitum
et equitatum.

Johannes de Oregni, homo, tenet duos hospites apud
Ribemont de xx solidis et apud Ropi xx solidos, et debet
exercitum et equitatum.



Ricardus de Regni, homo, tenet majoriam de Regnf et
débet exercitum et equitatum.

40. Stephanus de Sessi, homo ligius, tenet domum

suam de Sessi et circa xv modiatas terre et decem fal-
chees prati et quatuor homagia dominum Josbertum,
Gobertum mortuum mi)item, Arnulphum de Sessi, Pe-
trum Musart et quatuor hospites apud Sessi; et debet

exercitumet equitatum.
Godefridus de Sanctis, homo ligius, tenet Sanetos et

appendicias et de quadam parte sua quam habet apud
Moncellas et homagia: Balduinum de Roissi, Johannem
Bedoinum, Ansellum de Moncellis, Guidonem de Leche-
ries, Johannem de Hossael, Josherturn de Ribemont,
Petrum de Sanctis, Gilonem de Sanctis, Guidonem de

Moi, Albericum de Monte ChaWon et debet exercitum
et equitatum.

Petrus de Ernansart, homo ligius et dimidius par per
ballivam, tenet talliam de Hamegicort et prata et terras
et maresia et xm modios bladi de alio pare socio suo et
boscum d'Escort et homagia Johannem de Montoia, Ful-
conem Teste d'or, unum feodum apud Acheri, Johannem
Musardum, Robertum Mingnot. Et debet stagium per
sex menses, exercitum et equitatum.

41. Johannes de Chaaure, homo ligius, tenet domum

suam de Ribemont et guionagium suum de Oregniaco et
motam suam de Rabatu et xv jalois terre apud Ribemont

et unum pratum et homines et feminas de corpore et
dominum Johannem de Oregniaco, Stephanardum de
Cessi; et debet exercitum et equitatum.

Petrus de Vilers, homo ligius, tenet undecim modiatas



terre apud Vilers et circa xv jalois avene apud Ribemont
et xx capones et duos pratellos et homagium domine Aeli-
dis deParpres; et debet exercitum et equitatum.

Petrus de Furno, homo ligius et par, tenet unum fur-
num apud Ribemont et homagium Danberti de Tornois,
et debet stagium per annum, exercitum et equitatum.

RobertusdeMaceriis, homo ligius, tenet boscum suum
et circa xxv modiatas terre et prata et hospites apud
Ribemont et duas partes mansi sui de Ribemont et ho-
magia Galterum Joiter, Guillelmum Catum, Ricardum
Cortelaitc, Johannem de Cawaire; et debet exercitum et
equitatum.

42. Renerus de Ernansart, homo ligius, tenet in guiona-
gio de Sey et in guionagio de Ribemont et illud quod ha-
bet apud Hemacort in omnibus profectibus, et vicecomi-

tatum de Ernansart et debet stagium per iiii menses,
exercitum et equitatum.

Guido de Moy, homo ligius, tenet Àlcincort, hoc excepto
quod est extra fossatum versus Breteignicort, et terras
arabiles et illud quod habet apud Macerias et ad Sanc-

tum Quintinum, et majoriam de placito burgi per ser-
jenteriam et homagia: Josbertum de Ribemont, Johannem
de Betencort, Gobinum de Moroucort, Matheum de Sessi,
viceeomitem de Essegni, Renerum le Duc de placito et
curia, Robertum Porcelet, de placito et curia; et debet

exercitum et equitatum et stagium per annum.
Et Josbertus de Ribemont per totum annum similiter

debet custodiam apud Ribemont.
Robertus de Moi similiter per annum.
Domina de Brisseel per annum.



VI. Feoda que tenentur a domino rege apud Feritatem.

43. OdardUs Turcus est homo ligius et par et tenet
omne illud quod habet apud Feritatem et apud Merroles

et apud Brancemont et tercium ad Villam novam et ad
Plesseium de Roge Burse et apud Crispiacum xx libras
nigellorum et illud quod habet apud Troisne et boscum
de Colongne et de Borni et Avilete et homagia dominum
Guidonem de Doi, Matheumde Bez, Adam de Borneville,
Islardum Balenne, Adam de Miney, Petrum de Colloles,
Jacob de Noeraio, Galterum de Maroel, Girardum de No-
vis Scalis, Adam de Vilers debet exercitum, equitatum
et stagium per tres menses et duos menses apud Crispia-

cum.
Albcricus de Choi est homo ligius et par, et tenet

omne illud quod habet a Gaiesderoles et terram arabilem
apud Choi et prata et domum Radulfi Fortis et homagia
escbaetam quam expectat habere de Aclidi Forti et a
Savarico fratre suo et ab Ermengardi; et debet exercitum
et equitatum et stagium per annum.

Hemardus est homo et tenet duos modios et dimidium
bladi ad molendinum comitis; et debet exereitum et equi-
tatum.

44. Radulfus Turcus est homo ligius et tenet illud
quod habet apud Corci et Floriacum et custodiam et ho-
mines Sanctorum beate Marie suessionensis qui sunt
inter Esnam et Restam et boscos suos et quindecim mo-
dios bladi apud Pontem Rotundum et v modios avene
apud Crispiacum et homagia filium Petri Barbot et debet



exercitum et equitatum et duos menses stagii apud Cris-

piacum et duos menses apud Feritatcm.
Petrus de Colloles homo tenet XL solidos ad Feritatem

et duos solidos de censu et debet exercitum et equita-

tum et stagium per sex septimanas.
Wislardus Balene homo tenet custodiam, hominum

Sanctorum de Charci et homagium Johannem de Fave-
rolis et debet exercitum et equitatum et stagium per sex
septimanas.

Odo de Lusquie est homo ligius salva fidelitate comi-
tisse Campanie et tenet illud quod habet apud Bursone

et apud Buislemonl et homagia Gilelmum de Obeci, Aeli-
dam de Berzi et debet exercitum et equitatum et stagium

per mensem.
45. Bartholomeus de Toiri est homo ligius et par et

tenet omne illud quod habet apud Toiri et boscos et id
quod habet apud Autoel et apud Colognances, et ad No-

vas Scalas apud Marolium et boscos suos et boscum Gal-
teri et id quod habet apud Firmitatem Milonis et apud
Molaium et apud Cliarci et apud Treme et homines de

corpore et id quod habet apud Colloles et in potestate de
Cuvergnon et de Vilers et homagia: sororem suam de
Malamorte, Petrum de Colloles, Petrum Juvenem de

Colloles, Pavonem de Triee, beredes Landrici de Fave-
roles, Philippum de Calido Monte, feodum quod Oliverus
de Croi tenebat, Nicholaum de Cuvergnon,Odonem Coqum,
Petrum de Flori et debet exercitum et equitatum et
stagium per annum.

Renaldus de Vilers homo tenet tcnsamcnlum de Vilers
et debet exereitum et equitatum.



Renaldus de Cheziaeo, homo, tenet mansum suum de
Chezi et xxx arpent, terre arabilis ei xxv arpent. tam
boscos quam bruerie et circa xxv sol. de censu et homa-
gia Radulfum de Monte Ulrici, Renaldum de Chezi, uxo-
rem Fulconis de Chezi, uxorem Ade de Chezi, Geroldum
de Levri, Mariam de Chele, debet exercitum et equita-
tum et stagium per mensem et dimidium.

VII. Feoda que tenet Johannes de Neele de domino

rege.

46. Je Jehans, sires de Neele, conais que je sui hom
liges lo roi de France avant toz homes et avant totes choses
terriennes et mis feiz si moet de la contee de Vermen-
dois. Je tieng en lige homage dou rei de France Neele
et les apartenances. Ce est à dire biau liu et la forest et

Fraisniches et de cest feis meismes tieng je Hellie et
Hellieul et Estalons, et ce que j'ai à Curci, et si en tieng
Fonchetes et Puenchi, et tot ce que j'ai à Halu, et tot ce
que je ai à Pucheseans, et si en tieng Hyencort le petitt
et Hyencort le grand et Brechoucort, et ce que j'ai à

Omercort, et si en tieng Dreleincort et Yaucorl, et Per-
taing, et tot ce que j'ai à Ablcincort, et si en tieng Go-

mercort et ce que j'ai à Fresne, et ce que j'ai à Mesein-
cort, et si en tieng Marcel et Hapincort, et Liiscort, et
Engleincort, et Chisencort, et Hoiermont, et lu vile Saint
Crist, et quant que j'ai à Brie et si en tieng.Vilers et
Morcaing, et Gousseincort, et Vaus, et ce que j'ai à



Potes, et tôt ce que j'ai au Mesnil le grant, et si en tieng
Roy le grant et Roy le petit, et tot ce que j'ai à Voiane,
et tot ce que j'ai à Hy et Longpaang, et Landovoisin, et
Froemont, et Buislencort, et Cressi, et Solente, et tot ce
que j'ai à Ognole, et si en tieng le Montel et quant que
j'ai à Omencort, et si en tieng Falevi, qui siet de lez
Omeincort, et tôt ce que j'ai à Escuvclli et dous molins à
Martel en la garde et tot ce que ge jai (sic), et si en
tieng la vile de Setfors et tot ce que j'ai à Crimeri, et lot

ce que j'ai à Velervele, et lot ce que j'ai à Halons, et tôt t

ce que j'ai à Buchuherre.
47. Et ce sunt mi home que je tieng dou rei de cest

fei mcismes Roous, mis frères, missires Bartholemex
de Iloie, missire Engerranz de Bove, messires Roberz,
sis frères, li chasteleins de Neele, messires Hues de Be-

tencort, missires Guis de Torote, missires Simons de

Dargies, messires Guillermes de Mellon, messires Johans
de Roie, Johans li fils monseignor Raoul de Roie, mes-
sires Iluistaces de Marlinsart et Johans de Boissavesnes,
missire Huistaces de Noeville, missires Johans li Chiens,
Nevelons deLions, Hue de Moecort, Ybers de Chaulle et
Robers de Chaulle, Droe de Chaulle, Robertz de Chaulle,
sis fils, Perres de Hyencort, Robert Charbonaus de Hien-
cort, Raous de Brechoucort, Girart de Luscort, Rossaus
de Goussencort, Felipes de Caullencort, Tibouz de Go-

mercort, li maires de Giseincort, Johans d'Oisni, Pierres
de Buissu, Reners li joenes dcl Vergie, Baudoins de

Goiencort, Renauz de Buchi, Hues de Launoy, Rogiers
de Cressi, Roberz de Aippe, Gautiers de Vendoeil, Johans
de Vile, Florent de Hangest, Hues Havez, Auberis



Crosez, Jaques d'Estalons, Perres de Ribercort, Johansdo
Breteigne, Vilains de Tilloi, Roberz de Fonchetes, Ji

heirs monseignor Mahiu de la Boissere, Iberz de Tem-
plous, Johans de Perone, Hues d'Oufois, Johans de Molle-

mont, Sehers de Mairi, Johans li Josticiers, Gui Rollant,
Tomas de la Porte, Hues de Flavi, Hues de Builencort,
Johans de Chilli, Godefroiz de Guise, Ernols de Lande-
voisin, Baldoins de Quiqueri, Raols Casee, Amauris de

Baquencort, Perres de Liebermont et Johans sis frères,
Waudins Grivelez, Roberz de Cameli, Raols d'Ognole,
Roberz de Solente, Jobans de Perteing, Hues de Bou-
choerre, Gau tiers de Gorpilleres, Nicolcs, li meires de

Roy, Perres li maigres de Roy, Guy de Roy, Simon dou
Bus, Perres, li fils Liebert, Jobans de Moiri, Guy Col de
Hart, Huistaces si fils, Johan d'Ableincort, Acharz de

Faiel, Alarz de Gastines, Gullermes de Kaieu, Felipes
de Seroucort, Johans de Brie, Guy d'Auteville, Raols de

Ruisseaus, Lorenz de Betencort, Rosseaus de Herols,
Hues Marceaux, Henris Vignerox, Johans de Seviguin,
Mahius Maigrez, Johans de Solente, Robers de Falevi,
Juhans de Roie, Aubins Flamans, Herbert li maistres,
Roberz Estriboz, Raols de Fay, Rogues de Casteni, Gau-
bert de Fresnoi, Odarz de Hellie, Roberz de Setfors,
Renauz de Cort demenche, Simons de Renecort, Roberz
de Froissies, Gauters li povres, Ilues li Gius, Doede de
Quievilez, Odarz de Morlemont, Gautiers de Puchescaus,
Ermenris Nes, Gueras de Falevy, li meires de Fonchetes,
li maires de Marcel, Raolz Fossarz, Hues de Vouiane,
li maires de Landoveisin, Roberz Damasins, Ouberz de

Malrepast, Peirres de Buchi, Peirres de Cressi, Ancheirs



de Marcel, Gaudins de Restonvile;r, Gauters de Reston-
viler, Manesiers de Biauvoier, 211 fils Galois de Marce-
ville, li heirs Eustace de Ilardrecort, Roberz Herluins,
Lovarz de Gomccort, Joban* Moufflete, Perres de Fres-
niches, Johanz de la Sale, Gileberz Lovez, Gileberz Cor-

nez, Morez d'Espanencort, Climenz de Roy, Johans de
Roiglise, Mahius Carbonaus, Salez, Guy de Gornay,
Gauters de Hale, Grigore de Curci, Rad. Porccaus de
Goussencort, Johans de Marcel, Raols li Catiers, H fils
Perron de Beroudl.

48. Quant que j'ai es viles que cist escriz nome, et
quant que len i tient de moi et les omages que cist escriz

nome, et quant que j'ai entre Arroise et Oise, en feuz et
en demeinne, tieng ge ligement dou rei fors Censels que
je tieng de l'esvesque de Noion et de monseignor Huon
de Betencort, et de Jehan de Monmasques, et de Gilebert
Cornet et autres rnenulz censels et la vallance de eelz

censels ai ge aesmee au mien escient, à bone fei, au plus
près que je pois, et vaut entor cent livres par an, petitL
plus oi) petit meins.

Sire, je vos envoi l'escrit des feiz que je tieng de vos
et je l'ei devise au mien escient, en bone foi, et se je i

avpie rien laissei qui a amender i feissit, je l'amenderoie
à bone foi.

49, Gpillelinus Fursei, burgensis Peronc, tenet de

domino rege x libras Paris. in guionagio Roie, quas emit
à Florentio de Hangesto et quicquid emit ab eodem Flo-

rrnlio apud Fransart in terris, hospitibus et omnibus
aliis provenlibus, quod ilictus Florentius tenebut in allo-
diupi.



VIII. Feoda castellanie Montis Desiderii per
juramenta militum.

50. Aubertus de Hangest, homo, tenet domum suam
et villam de Tabulà et custodiam boscorum suorum ita
quod potest sarctare sine licencia domini regis, et debet
exercitum, et equitatum ad usum Viromand.

Petrus Flanmans, homo, tenet custodiam domus sue
de Plesseio, per ballium uxoris sue, et debet exercitum
et cquitatum ad usum Viromandens.

Johannes de Plesseio de Goecort, homo, tenet quicquid
habet apud llargicort, et homagia Ansoldi de Bolonia,
Osmundi de Narella, Mathei de Morvisel, et debet quod

alii.
Florencius de Hangest, homo, tenet quicquid babet Da-

venescort, extra molend. de vinea et vivarium,et scptem

hospites, et tenet de eodem homagium majoris Davenes-
cort.

St. Simon de Dargies, homo ligius de octava parte
de Bules et de pertinenciis octave partis, sed nescit
quothomagia tenet et de hoc se debet inquirere. Idem
est homo ligius de medietate de Vilers juxta Roiam, et
tenet x libras de fcodo apud Montera Did., et vu mod. et
dimidium bladi ad molendina de Roia, quando molunt, et
debet exercitum et equitatum ad usum aliorum.

Johannes de Cardineto, bomo ligius et dimidius par,
tenet Cardinetum cum pertinenciis et terram, et bos-

eum, et homag. Robertum de Varmases, heredem domini
Petri de Usseio tenet preterea hoc quod habet apud
Petrepontem et apud Davenescort, et homagium Johannis



deAbbatia, et debet exercitum et equitatum ad usum
Viromand. et stagium, sed nescit quamdiu.

Dominus Radulfus de Cartegniis, liomo ligius de hoc

quod habet apud montem Desiderii, debet exercitum et
equitatum ad usum Virom., de stagio nescit.

52. Radulfus de Sainz, homo ligius, tenet prepositu-

ram de Roquencort, et homag., medietatem homagii
Johannis majoris de Sainz, et medietatem homagii Ro-
berti majoris, et medietatem Odonis de Moranvill. et
debet exercitum et equitatum ad usus Yirom., et tenet
terram quam habet apud Sainz. De stagio nescit et de
amplius, si debeat, debet inquirere.

Drogo thelonearius Belvacensis, homo ligius, tenet
quicquid habet apud Remogies et Onvillez, et homag.:
Ansoldi de Davenescort, Petrum Ballet, Renoldum Dodin,

et debet stagium, sed nescit quamdiu et exercitum et
equitatum ad usum Virom.

Hugo de Meignelers, homo regis de Meignelers et de

Montigniaco et de pertinenciis extra feodum domini
Johannis de Kardineto, et homag. Johannem de Gannes,
Renaudum de Wamont, Johannem majorem de Menti-
gniaco, acquisitum nuper. Stagium nescit se debere, sed
inquiret, et débet exercitum et equitatum ad usum Virom.

Dominus de Morolio, homo de molendinata de Rainevel
et de pedagio, pictavinam de quatrigata ad transversum
Morolii et débet exercitum et equitatum ad usum Virom.
et inquiret se de amplius.

53. Johannes de Campo Remigii, homo, tenet viceco-
mitatum de terra sua de Kesnoi et debet exercitum et
equitatum ad usum Virom. Stagium non debet.



Balduinus de Fornival, homo ligius de hoc quod habet
apud Fornival in omnibus pertinenciis et de hoc quod

habet apud Valescort et in pertinences, et homag.
Johannem de Tornella, Guarinum de Regibai, Radulfum,
majorem de Osseio, Gilonem de Olpillieres, Gosbertum
de Roeglisa, Obertum de Ossei. Dimidius par est. Debet

stagium, nescit quamdiu, debet exercitum et equitatum
ad usum Virom. et inquiret de amplius.

Johannes de Roia, homo ligius, par, debet stagium,
nescit quamdiu, et tenet per custodiam domum de Mon-

ciaco, et domum de Garmegniaco, et terram suam de

Lineriis, et debet exercitum et equitatum ad usum Vi-

rom. de amplius se inquiret.

Advocatus de Brac, homo regis de custodia terre sue
de Brach, débet exercitum et equitatum ad usum Virom.

34. Simon de Espaeres, homo ligius de Espaercs et
de pertinenciis, debet stagium per duos menses in anno
et tenct homag. dominum Alodum de Cepoi, Galterum
de Espaieres, Droconem de Bolonia débet exercitum
et equitatum ad usum Virom.

Henricus de Cesseio, homo de Hosseio et de pertinen-
ciis, et de vivario de Maissepont, tenet septem hominag.
Balduinum de Villa, dominum Johannem de Tornella,
dominum Guarinum de Regibai, Radolfum majorem de
Hosseio, Gilonem de Holpillieres, Josbertum de Roiglisa,
Osbertum de Ossoi. Dimidius par est. Debet stagium,
nescit quamdiu, et exercitum et equitatum ad usum Vi-
rom., et inquiret de amplius.

Bernardus de Setfortes, homo de custodia terre sue,



tenet circa vn lib. terre per annum apud Mondid. et
débet exercitum et equitatum ad usum Vir.

55. Renaldus de Lis, homo de Trunquoi de fortericia

et avoeria et vicecomititu ejus et hominum suorum.
Ejus homines sunt Gaufr. Polez, Robertus de Trunquoi,
Hugo de Vaus, Droco de Trunquoi, Petrus Ballez, Droco
de Bolonia; et debet exercitum et equitatum ad usum
Virom.

Johannes de Ravenel, homo regis de domo sua de
Ravenel et de manerio suo et de quinto denario in ma-
joria de Ravenel et debet exercitum et equitatum ad

usum Virom.
Johannes de Conti, homo de omni hoc quod babet apud

Conti et de hoc quod in villa tenetur de codem, castella-

nus Nigellensis homo tenet, vicecomitatum et dominium
in terra Radulfi de Biaufort, et in terra Fulconis de
Warvilla, et apud sanctam Luireongam, et apud Pero-
nam x lib. de feodo et xx sol. de censu in domo.
Johannes de Villa, homo ejus ex parte uxoris. Guirardus
de Querlu homo ejusdem pro c sol. capiendis apud
Peronam. Si plus inquisierit, plus dicet et debet quod
alii.

56. Johannes de Nigella, homo ligius, tenet hoc quod
dominus rex habebat apud Mategny et advocatos qui
pertinent ad Mategny et debet exercitum et equitatum
ad usum Virom.

Johannes de Pratell. est homo regis et tenet de co
Raneval et Pctrepont, et Canterel, Tori et Loveri, et
Anoienvillam et quicquid illuc hahet et Licncres et vice-
comilaUim deBorsincortethomagia: castellaniamNigelle,



dominum de Marolio, dominum Radulfum de Areines,
Simonem de Fevieres, Eustachium vavassorem de Rau-
ceval, Simonem de Dargies. Debet exercitum et equita-
tum ad usus Virom., et si plus inquisierit, plus nomi-
nabit [i).

(l) Ad feoda Johannisde Pratellis spectant instrumenta duo guœ hic

adjicienda duximus

I.

De traosverso de Petre Ponte augmentatur feodum quod Johannes
de Pratellis tenebat de domino rege, qiiod transversum datum est in

escambium ab Adam de Cardonoy, qui illud tenebata Johanne de Car.

donoy, pro prato sito inter Couturre et Cotereau, et aqua a molendino

d'Agumunt usque ad boscum de Contereel, quod pratum cum aqua
cedit loco Iransversi. (E registro E, f. 27. va).

Il.

Excellentissimo domino suo Philippo dei gratia regi Francorum Gilo

de Verselliis, Renaldus de Bestisiaco et Seherus de Lauduno, salutem
et fidèle in omnibus obsequium. Excelleneie vestre significamus quod,

sicat nobis precepistis, sabbato post octabas saucti Johanuis apud

Moalem Desiderit fuimus et a uluribus liominibua vestris et mililibus
de castellania eadem ad hoc citatis requisivimus et iajuûxîinua. super
feoda et fidelitates quibus nobis teuebantur, quod'per judicium nobis
dicerent qualiter Johannes de Pratellis se deberet habere erga avuncu-
los suos et qnicqiiid deberet facere adversus ipsos pro parte terre he-

reditatis patris sui Radulfi de Pratellis de qua dicti avunculi petebant
talem partem qualem debebant habere per jus. Dicti milites super hoc

per judicium nichil dixerunt, aed dixerunt quod usus habuerant a tem-

pore comitis Flaudrie, et super usus illos aliud jus non dicereut. Dicti
avimcuH usum illnm noluerunt recipere quia milites illi per judicium
illud dicere non volebant. Et sciatis quod hoc dixerunt quod babent
pro usu quod pater dum vivit potest facere partem filiis suia sed post-



Petrus de Triecoc, homo ligius et tenet Triecoe, Quievro
et Diaulel, oum omnibus pertinentes earum et de hiis
est homo Renaldus de Triecoc, filius pjus.

57. Feodum quod Adan de Manencurt tenet de domino

rege, medietatem de Hardecurt, domum suamde Mannen-

curt.

58. Feodum Girardi de Ecri, quod tenet de domino rege.
Girardus de Ecri tenet de domino rege tercium justicie
de Ecri et intra villam et extra, sicut territorium ville
continet, et in tercio suo habet novem solidos de censu et
triginta solidos pro tallia houiioum suorum. Item apud
Ecri tenet de eodem Girardo Michael de Chaudardre
centum nonaginta quinque sextaria avene que va-
lent xiii modios ad mensuram Land., et xxvn sextaria
frumenti que valent duos modios ad eandem mensuram
et xxu solidos de censu et tercium justicie ejusdem
ville, et hec omnia tenet de domino Girardo de Ecri, et
dominus Girardus de domino rege.

quam pater decessit, primogenitus potest facere fratribu3 suis partem
si vult; sed nunqiiam viderunt quod per jus ad hoc facere cogeretur.
Set fratribus suis necessaria in hospitio suo tenetur providere rationa-
biliter secundum valorem terre et secundum numerum infaucium mi-
liti tamquam militi, clerico tamquam clerico, scutifero tamquam scu-
tifero et si de rationabili providencia aliquid deficeret, per communes
amicos emandari deberet. Similiter si clamatores ultra jus aliquid que-
rerent per eosdem amicos, emeadaretiir, et hoc per judicium dicere
noluerunt. Propter hoc autem quod per judicium dicere hoc noluerunt,
tam de preaeutibus quam de absentibus militibus res eorum eapi feci-

mua et usque ad mandatum vestrum teuebimus. [Ex registro E. f. 317,

et E. registro F, f. 367.) (Note de M. DFLISLE.)



59. Feoda de Remi ejusdem castellanie.
Misire P. li Rous tient dou roi en fief son mennoir,

vi hostes qui valent xxxiii sol. iii mines de ble de lx s.,
v arpcns de bois xxx s. Summe vi lib. iii s.

Madame Eve son manoir, v arpenz de bois de xxx s.,
iiii mines de terre de xiii sol. iiii d. Somma xliii s. iiii d

Misire Ph. de Beroigne vi arpenz de bois de xxxvi sol.

et iii bostes vi sol. et vi d. Summa xliii s. et vi d.
Mali. Aubert son mennoir,iiii lb. au petit cens de

saint Remi, v arpenz de bois de xxx s.
Ph. dou Port viii arpenz de bois de xlviii s. et xxvi

mines que ble qu'avainne de xl sol. Summa iiii lb. et
viii s.

Oudard de la Cele xvi mines de ble de xxvi sol. et
viii d., xii sol. de cens et iii mines de terre de x s.,
i arpent de vingne de xl solid. Summa iiii lb. et viii s.
et viii d.

Robert de Taiel de moitié de son mennoir, v arpenz
de bos de xxx s., iii sol. de cens et i chapon. Summa
xxxiii sol. et vi d.

60. P. de Rouvel. de son mennoir, iii arpenz de bos
de xviii s.

Rad. de Chantilli de son mennoir, dous arpenz de bos

de xii s.
Mcsire Johan li Rans de son mennoir et ii arpenz de

bos de xii solid.
Wiart de Chaumont son mennoir, viii muis de vin de

iiii lib., ii muis de terre semeure xlvii s., a mui de
avainne xv solid., vii s. de cens, x chapons v s., seur
i annoi x s. Summa ix lb. et ix s.



'de
Bouchart, maior de Bomi, de feodo sua de Bomi.

Mesire Johan de Hangest xxxii lb., x muis de ble, la

monte des hostes le roi. Mesire Droue de Moy xl lb.
Supradicti de feodo de Remy.
Madame Margerite d'Aurengni, fame lou roi, de son

fiez de la Bruere, in castellania Compendii.
Wales de Plena valle, miles, de feodo suo de Mondidier,

in castellania de Mondidier.

INDICATION SOMMAIRE DES PRINCIPAUX FIEFS.

I. Fieb de Saint-Quentin F. 467 et SIS

38 hommages à Cleremhaud de Vandeuil.
"il hommages au prevost de Saint-Quentin.
47 hommages au seigneur de Ham.

7 hommages au seigneur de Faillouel.
1Q hommages au se' de Saint-Simon.

123

II. Fief. de Péronne P. 47Ï et S20

10 homm. au ss* d'Équancourt.

10 bomm. au $f de Villers-Carbonnel.
5 homm. au as1 de Clery.

45 homm. au chatelain de Peronne.
4 homm. au sp de Doingt.
7 hamm. au sp d'Épehy

30 homm. au s^ de Marquais.
10 homm. au s" de Bouchavesne.
17 homm. au s«f de Longueval.
6 homm. au s'r de Chaulno.

144



11 homm. à Jean Le Bougre, sf de Pondron, Rozoy,

Vaumoise, etc.
4 homm. au sf de Pisseleux.

4 homm. au s«' de Bellerive.

3 homm. au sbt de Gironcourt
9 homm. au se de Bouillant.

5 homm. au ssr de Meremont

6 homm. au s*' de Mal.
4 homm. au sf de Betz.

4 homm. au s^ de Sery.
31 homm. au s" de Nanteuil.

88

4 homm. au s^r de Mesnil.

4 homm. au s£r de Ribecourt.

4 homm. au s«r de Villaines.

4 homm. au $%* de Yaucelles.

6 homm. au sKr de Jeanlis.

3 homm. au châtelain de Chauni.

14 homm. au s«r de Sinceni.

8 homm. au s»' de Faillouel

ti homm. au f d'Abbecourt.
5 homm. au s«r d'Aulnoi

5 homm. à Jean Cloquier.

63

8 homm. au sp de Moiri.

8 homm. au s^ de Faillouel.

III, Fiefs de Crepj. P. «20 et 536

IV. Fief. de Chauni P. *25 et 532

V. Fiefs de Hibernont P. 494 et 539


